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La formation, pourquoi et comment ? 

La formation professionnelle est aujourd’hui un facteur clé 

du succès de l’entreprise. Elle permet de développer les 

compétences des salariés et d’accompagner les 

changements structurels et organisationnels nécessaires 

pour relever les défis de l’entreprise. 

 

Nous sommes très fiers depuis 7 ans, de tout mettre en 

œuvre pour apporter à nos clients une offre complète de 

proximité. 

 

Nos objectifs restent inchangés…Nous sommes toujours 

aussi déterminés pour vous offrir un service de qualité et 

vous accompagner pour construire de véritables dispositifs 

de formation personnalisés et sur mesure en vue de 

développer, améliorer et optimiser les compétences de 

chacun, et faire de la formation un levier de compétitivité 

pour votre entreprise. 

 

Nous sommes à votre écoute et à votre service avec une 

organisation vous garantissant qualité, fiabilité et 

réactivité. 
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« Apprendre c’est avoir un projet, c’est se 

projeter différent dans l’avenir » 

 

Et pour vous accompagner, vous pouvez compter sur l’aide de Cécile 
Long, gérante d’1Pacte Formation depuis 2015.  

 

 

 

« La création de mon centre de formation : une évidence et une bulle 

de bonheur absolu. Passionnée par ce métier, il est une source 

d’énergie qui me permet de dépasser bien des contraintes que nous 

subissons tous chaque jour. 

Mon métier est centré sur l’humain : vous écouter, recueillir et évaluer 

vos besoins en formation, rechercher des solutions pour vous, 

m’adapter. La formation reste un moyen infaillible pour avancer, et 

c’est avec l’expertise et l’expérience de mes consultants formateurs, 

que j’ai le plaisir de vous accompagner dans vos projets en vous 

apportant des solutions efficaces et sur mesure.  

Je suis à votre écoute et à votre service avec une organisation vous 

garantissant qualité, fiabilité et réactivité. »
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Et pour mener à bien vos formations, Cécile est accompagnée 
d’Éloïse, assistante administrative. Elle prend en main vos projets de 
formation et vous accompagne jusqu’à leur aboutissement. 

 

Éloïse relie sa passion pour la formation et celle pour les enfants au 
travers de ses deux métiers ; en parallèle de son travail d’assistante 
administrative, elle assure des missions d’aide aux élèves en situation 
de handicap. Altruiste et dynamique, elle vous garantit un parcours 
formation serein.  
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 « La formation est l’essence de tout succès » 

 

Mais la clé du succès réside dans un accompagnement personnalisé 
de qualité. De nombreuses formations sont possibles aujourd’hui, mais 
il est essentiel de bien la choisir pour pérenniser votre avenir. Ensemble, 
nous allons :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ø Identifier, analyser, anticiper les besoins en formation 
ainsi que les évolutions 

 
 

Ø Définir et mettre en œuvre les projets avec une 
pédagogie appropriée 

 
 

Ø Développer durablement les performances pour 
renforcer la compétitivité  

 
 

Ø Développer et accompagner les changements 
 
 

Ø Développer les talents et accompagner leurs 
transformations 

 
 

Ø Apporter des solutions adaptées et contribuer à la 
réussite et à la performance de nos clients 
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« Rien n’est donné. Tout est à prendre – à 

apprendre » 

 

 

 

 

CONTENU DES STAGES 

 

u Management……………………………………………………………………P.7 

u Communication et vente……………………………………………………..P.9 

u Ressources humaines…………………………………………………………..P.12 

u Efficacité professionnelle et personnelle…………………………………..P.14 

u Réseaux sociaux………………………………………………………………...P.16 

u Bureautique……………………………………………………………………...P.19 

u Logiciels spécifiques……………………………………………………………P.24 

u Comptabilité…………………………………………………………………….P.25 

u Immobilier………………………………………………………………………..P.30 

u Langues…………………………………………………………………………..P.31 

u Sécurité/prévention – elearning et blended learning…………………..P.33 

u Spécial collectivité – droit funéraire………………………………………...P.40 

u Spécial collectivité – retraite fonction publique………………………….P.42 
  

Les programmes proposés sont source d’inspiration pour 
créer votre propre formation à la carte, adaptée à vos 

réels besoins. Que vous soyez un particulier ou une 
entreprise pour des formations de groupe, contactez-nous 

afin d’obtenir nos tarifs selon votre situation. 
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 VOUS POUVEZ TELECHARGER LES PROGRAMMES SOUS LE SITE 

https://1pacte-formation.fr 

 

 

1 pacte formation est en mesure de répondre à toute autre 
demande, et vous propose de construire ensemble votre projet. 

 

100% EXCLUSIF ET PERSONNALISE… POUR UNE FORMATION REUSSIE 
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« On se lasse de tout, sauf de connaître » 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

  

 

 

1 PACTE FORMATION est aujourd’hui en mesure de 
vous proposer des formations éligibles au financement 

CPF dans les domaines de la bureautique / 
informatique, sécurité et langues 

 
 

Rapide et simple pour s’inscrire, nous vous 
accompagnons 

dans vos démarches. 
 

L’ensemble de nos formations finançables par 
le Compte Personnel de Formation est 

mentionné via le picto  

 
N’ATTENDEZ PLUS POUR VOUS FORMER… 
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1 PACTE FORMATION s’est réorganisé pour adapter son offre à 

ce nouveau contexte, et se propose de vous accompagner 

dans vos projets de formation à distance. 

Pour répondre à vos besoins et à ceux de vos collaborateurs, 

les programmes de formation peuvent être délivrés en 

distanciel. 

Nous vous proposons des formations interactives et sur mesure, 

dont la qualité pédagogique reste inchangée,                     en 

recréant un environnement identique à celui d’une formation 

en présentiel. 

La formation à distance offre plus de flexibilité et élimine 

toutes les frontières géographiques. Elle vous permet de vous 

organiser à votre rythme, selon votre temps disponible, et de 

conserver votre activité. 
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M A N A G E M E N T  

I N T I T U L E  O B J E C T I F  R E F .  D U R E E  

MANAGER VOS EQUIPES Savoir  ut i l i ser  les  sty les de management -  Savoir  déf in i r  

et  fa i re respecter des règles.  Poser des object i fs  c la i rs  

-  Valor iser  et  recadrer eff icacement -  Act ionner les 

lev iers  de motivat ion -  Déléguer et développer les 

col laborateurs 

MNG 01  2 JOURS 
14 HEURES 

MANAGER VOS EQUIPES 
PERFECTIONNEMENT 

Savoir  manager les opérat ions,  comprendre les 

ressorts  d’une équipe et faci l i ter  les décis ions,  

manager les changements,  gérer les  conf l i t s  et  

développer les compétences de ses équipiers .  

MNG 02  2 JOURS 
14 HEURES 

 

CONDUITE DE REUNION Préparer des réunions eff icacement -  Créer des 

supports  percutants.  Êt re à l ’a ise -  Ut i l i ser  les  

techniques d'animation -  Savoir  gérer le groupe -  

Organiser  un su iv i  product i f  

MNG 03  3 JOURS 
21 HEURES 

MOBILISER LES EQUIPES Ident i f ier  la matur i té de l 'équipe -  Organiser  les rô les 

et miss ions -  Entreteni r  la cohésion. Se pos i t ionner 

dans l 'équipe -  Equi l ibrer  les l iens indiv iduels  /  

d 'équipe -  Ant ic iper les évolut ions de l 'équipe -  

Développer l ' inte l l igence col lect ive 

MNG 04  2 JOURS 
14 HEURES 

MANAGEMENT INTER-
GENERATIONNEL  

Connait re les codes -  Intégrer les générat ions -  Ut i l i ser  

les  bons lev iers  de motivat ion -  Créer des synergies -  

Savoir  manager une autre générat ion -  Instal ler  un 

dispos i t i f  eff icace. Créer des synergies entre 

générat ions dans votre équipe 

MNG 05  2 JOURS 
14 HEURES 

MANAGER A DISTANCE Appl iquer des règles à distance -  Ident i f ier  les  prof i l s  

des col laborateurs  -  Adopter le sty le de management 

appropr ié -  Créer du l ien -  Organiser  le t ravai l  –  

Manager vos col laborateurs  à distance 

MNG 06  2 JOURS 
14 HEURES 

MANAGEMENT ET PNL Renforcer sa communicat ion managér ia le et 

l ’opt imiser  en ut i l i sant a PNL (Programmation Neuro- 

L inguist ique).  

MNG 07  2 JOURS 
14 HEURES 

LE ROLE RH DU MANAGER 
 

S’ inscr i re dans un processus RH eff icace, développer 

son eff icacité dans la gest ion des compétences de 

ses col laborateurs ,  savoir  conduire un projet et 

accompagner le changement,  déf in i r  les  bases d'une 

col laborat ion f ructueuse entre le serv ice RH et les 

managers,  développer son inf luence, son leadership 

et communiquer en s i tuat ion de management.  

MNG 08  2 JOURS 
14 HEURES 

MANAGEMENT DE PROJET 
 

Intégrer les out i l s  incontournables pour gérer les 

part ies prenantes en management de projet.  Maît r i ser  

les  fondamentaux de la dimension humaine du 

management de projet.  

MNG 09  1 JOUR 
7 HEURES 

EFFICACITE MANAGERIALE Amél iorer  l ’eff icacité et les re lat ions managér ia les  MNG 10  2 JOURS 
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 14 HEURES 

MANAGER PAR LES HOMMES 
 

S’appropr ier  les  nouvel les formes du Management 

innovant.  Mettre l ’humain,  la compétence, 

l ’eff ic ience et l ’autonomie au cœur de l ’organisat ion.  

Développer la coopérat ion entre les équipes 

MNG 11 3 JOURS 
21 HEURES 

LE MANAGEMENT HORS 
HIERARCHIE 

COORDONNER UNE EQUIPE 
TRANSVERSALE 

 

Renforcer sa légit imité et c lar i f ier  sa miss ion 

t ransversale.  Développer son inf luence pour mobi l i ser  

les  acteurs  concernés.  Instaurer une dynamique 

col lect ive en créant une re lat ion de conf iance. 

Coordonner sans l ien h iérarchique des partenaires 

i ssus de serv ices di f férents 

MNG12 3 JOURS 
21 HEURES 

PERSONNALISEZ VOTRE PROPRE MODULE DE FORMATION 

Le management  
Ø  Le management – boite à out i l s   

Ø  Prendre ses marques comme manager 

Ø  Manager le col laborateur 

Ø  Manager l 'équipe 

Ø  Exercer son autor i té 

Ø  Recruter   

Ø  Se manager soi -même 

 

Le management au quotidien  

Ø  Endosser  son rôle de manager 

Ø  Pi loter  et  mobi l i ser  son équipe 

Ø  S'organiser ,  organiser  et  suivre l 'act iv i té 

de son équipe 

Ø  Mener à bien un processus de 

négociat ion 

Ø  Le rôle RH du manager 

Ø  Fai re face aux conf l i t s  et  problèmes au 

sein de l 'équipe  

Ø  Fai re face aux s i tuat ions part icul ières  

Ø  Conduire un projet 

Ø  Conduire et accompagner le 

changement  

Ø  Communiquer en s i tuat ion de 

management 

Ø  Développer son inf luence – le 

leadership du manager 

Mettre en œuvre le changement  

Ø  Développer son leadership :  fai re 

adhérer à son message 

Ø  La mait r i se du temps et la gest ion des 

pr ior i tés 

Ø  Développer son leadership et son 

écoute act ive 

Ø  Développer la cohésion d'équipe 

Ø  Management opérat ionnel  – manager,  

déléguer et communiquer en équipe 

Ø  La gest ion des âges et le management 

intermédiai re 
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C O M M U N I C A T I O N  &  V E N T E  

I N T I T U L E  O B J E C T I F  R E F .  D U R E E  

LA VENTE Se préparer -  Maît r i ser  les  étapes -  Maît r i ser  les  

st ratégies et tact iques -  Gérer le st ress  

CLVT 01 2 JOURS 
14 HEURES 

LA NEGOCIATION FRUCTUEUSE Savoir  réagir  pos i t ivement -  Savoir  recadrer son 

inter locuteur -  Garder la maît r i se de la s i tuat ion -  

T rouver des solut ions -  Gérer les émotions -  Evacuer les 

tens ions accumulées 

CLVT 02 2 JOURS 
14 HEURES 

REBOOSTER SES ACTIONS 
COMMERCIALES 

Renforcer les qual i tés de l ’équipe commerciale -  

Gagner en impact dans les act ions commerciales -  

Renforcer la synergie d’équipe 

CLVT 03 2 JOURS 
14 HEURES 

SENSIBIL ISATION 
COMMERCIALE POUR NON 

COMMERCIAUX 

Développer une posture commerciale pour mieux 

vendre son off re ou son projet.  Êt re à l ’a ise dans votre 

posture commerciale et savoir  ut i l i ser  les  out i l s  de 

base pour la vente  

CLVT 04 1 JOUR 
7 HEURES 

VENTE ADDITIONNELLE Cette formation répond aux besoins des non 

commerciaux.   Face au cl ient,  comment générer la 

conf iance, puis  détecter et proposer des prestat ions 

complémentaires.   Opt imiser la communicat ion -  

Créer un cl imat re lat ionnel  de conf iance et 

authent ique -  Développer son attent ion -  Cibler  et  

développer une approche commerciale s imple 

CLVT 05 2 JOURS 
14 HEURES 

ATTITUDE COMMERCIALE Renforcer l ’att i tude commerciale de l ’équipe CLVT 06 1 JOUR 
7 HEURES 

APPELS D’OFFRE Répondre eff icacement à un marché publ ic et réuss i r  

son mémoire technique 

CLVT 07 2 JOURS 
14 HEURES 

LA DEMATERIALISATION DES 
MARCHES PUBLICS 

Avoir  une 1ère approche de la dématér ia l i sat ion 

(prat ique, out i l s ,  mise en œuvre).  

CLVT 08 1 JOUR 
7 HEURES 

REGLEMENTATION ET PRATIQUE 
DES MARCHES PUBLICS 

Comprendre les enjeux de la réglementat ion 

Gérer les r i sques réglementaires -  Maît r i ser  les  l imites 

jur id iques à l ' intervent ion dans les marchés publ ics.  

CLVT 09 2 JOURS 
14 HEURES 

LA REDACTION DES PIECES 
CONTRACTUELLES DE 

PASSATION D’UN MARCHE 
PUBLIC 

 

Bien appréhender les d i f férentes étapes de la 

passat ion d’un marché publ ic ains i  que la rédact ion 

des di f férentes pièces jur id iques et administ rat ives 

afférentes.  Assurer  la mei l leure sécur i té jur id ique pour 

les acheteurs  publ ics aux di f férents  stades des 

procédures 

CLVT 10 2 JOURS 
14 HEURES 

PILOTER UNE OPERATION DE 
TRAVAUX - ORGANISER LA 

STRATEGIE ACHAT 
 

Savoir  p i loter  une opérat ion de t ravaux :  comprendre 

les pr incipes de l ’opérat ion de t ravaux,  mener les 

études préalables,  fa i re appel à la mait r i se d’œuvre,  

lancer la consultat ion des entrepr ises de t ravaux. 

Organiser  la st ratégie achat au sein de 

l ’établ issement.   

CLVT 11 2 JOURS 
14 HEURES 
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I N T I T U L E  O B J E C T I F  R E F .  D U R E E  

S'EXPRIMER EN PUBLIC Bien formuler ses messages -  Maît r i ser  l 'espace -  Gérer 

le st ress  -  Capter l 'attent ion -  Exploiter  les interact ions 

-  Inciter  à l 'act ion 

COM 01 2 JOURS 
14 HEURES 

OPTIMISER LA RELATION 
CLIENT 

Savoir  représenter l ’entrepr ise auprès du cl ient -  

Savoir  gérer les s i tuat ions di f f ic i les  -  Savoir  garder 

conf iance en soi .  Êt re performant et à l ’a ise pour la 

re lat ion cl ients  

COM 02 2 JOURS 
14 HEURES 

ANIMER UNE REUNION DE 
TRAVAIL – PRISE DE PAROLE EN 

PUBLIC – SPECIAL VIDEO 

Uti l i ser  les  techniques de communicat ion verbale et 

non verbale pour animer une réunion d’équipe, fa i re 

un exposé, gérer un débat.  Gagner en aisance et 

fa i re face aux s i tuat ions st ressantes,  sans se la isser  

déstabi l i ser  

COM 03 2 JOURS 
14 HEURES 

CONDUIRE ET ANIMER UNE 
REUNION 

 

Maîtr i ser  la gest ion d’un groupe -  Savoir  constru i re une 

convocation et réal i ser  un compte-rendu -  Savoir  

préparer et animer avec eff icacité une réunion 

Développer son espr i t  de synthèse -  T ravai l ler  son 

assert iv i té,  son express ion verbale et non verbale 

Gérer les s i tuat ions complexes et s’ajuster  en 

conséquence -  Ut i l i ser  la réunion pour mobi l i ser  et  

fédérer l ’équipe -  Savoir  consulter  et organiser  une 

concertat ion 

COM 03 
PC 

2 JOURS 
14 HEURES 

ACCUEIL D’UN PUBLIC 
DIFFICILE ET GESTION DE 

L’AGRESSIVITE 

Appréhender les att i tudes d’accuei l  -  Mieux 

concevoir  le pos i t ionnement profess ionnel  –  Savoir  

fa i re face à l ’agress iv i té et à la v io lence dans 

l ’urgence – Savoir  ant ic iper et gérer l ’accuei l  des 

publ ics d i f f ic i les  

COM 04 2 JOURS 
14 HEURES 

ACCUEIL TELEPHONIQUE – 
SITUATION DIFFICILE 

Cette formation répond aux besoins des personnes en 

s i tuat ion d’accuei l  té léphonique. L’accuei l lant est  

régul ièrement confronté à des s i tuat ions di f f ic i les 

lorsque l ’appelant n’est  pas sat is fa it  des serv ices 

disponibles -  La formation donne les out i l s  pour une 

mei l leure gest ion de ces s i tuat ions,  tout en préservant 

son énergie personnel le.   Opt imiser  les out i l s  de 

communicat ion -  Connaît re les mécanismes 

émotionnels  en s i tuat ion di f f ic i le -  Comprendre les 

enjeux de l ’agress iv i té -  Savoir  appl iquer le cadre 

pour assurer  un accuei l  de qual i té et garant i r  le 

respect mutuel  -  Savoir  fa i re face à l ’agress iv i té -  

Savoir  se préserver et se ressourcer 

COM 05 2 JOURS 
14 HEURES 

ACCUEIL TELEPHONIQUE Savoir  être eff icace à l ’accuei l  au té léphone – Mieux 

gérer les appels  tout en préservant son énergie 

personnel le 

COM 06 2 JOURS 
14 HEURES 

COMMUNICATION – GESTION 
DES CONFLITS 

Bien ut i l i ser  les  out i l s  de communicat ion -  Créer un 

impact pos i t i f  -  Susciter  la conf iance durablement -  

Opt imiser  ses re lat ions avec ses inter locuteurs  -  

Prévenir  et  gérer les conf l i t s  

COM 07 3 JOURS 
21 HEURES 



 
 

L’avenir appartient à ceux qui se forment… 

  

 

  

 Page  

 

.  

11 

I N T I T U L E  O B J E C T I F  R E F .  D U R E E  

OPTIMISER LA 
COMMUNICATION – 

INIT IATION 

S’appropr ier  les  ressorts  de la communicat ion.  Savoir  

gérer les s i tuat ions  

 

COM 08 1 JOUR 
7 HEURES 

OPTIMISER LA 
COMMUNICATION  

ET LA RELATION CLIENT 
 

Maîtr i ser  les  tenants et les about issants  de la re lat ion 

Savoir  gérer les s i tuat ions di f f ic i les .  Opt imiser  ses 

re lat ions et constru i re des mai l lages.  Décoder les 

personnal i tés .  Amél iorer  son express ion.   

COM 09 2 JOURS 
14 HEURES 

ACCUEIL PHYSIQUE ET 
TELEPHONIQUE 

Optimiser  les out i l s  de communicat ion -  Connaît re les 

mécanismes émotionnels  en s i tuat ions di f f ic i les -  

Comprendre les enjeux de l ’agress iv i té -  Savoir  

appl iquer le cadre pour assurer  un accuei l  de qual i té 

et garant i r  le respect mutuel -  Savoir  fa i re face à 

l ’agress iv i té -Savoir  se préserver et se ressourcer 

COM 10 2 JOURS 
14 HEURES 

PERSONNALISEZ VOTRE PROPRE MODULE DE FORMATION 

La communication orale  
Ø  La pr i se de parole  

Ø  L 'accuei l   

Ø  La communicat ion au téléphone 

La communication écrite 
Ø  Les écr i ts  profess ionnels  

Ø  La communicat ion interne  

Ø  La communicat ion externe 

 

 

Formation commerciale 
Ø  Les valeurs  du commercial  

Ø  Commercial  :  Un état d’espr i t  

Ø  Les qual i tés int r insèques du commercial  

Ø  Préserver son pr ix ,  donc sa marge  

Ø  Connaît re son marché 

Ø  Négocier  et  défendre ses condit ions 

Ø  La st ratégie et la pol i t ique commerciale 

Ø  La négociat ion 

Ø  Souteni r  son off re chez le cl ient 

Ø  Vendre sa valeur ajoutée 

Ø  La relat ion cl ient  

Ø  La réponse aux object ions 

Ø  L’écoute 

Ø  L’argumentat ion  
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R E S S O U R C E S  H U M A I N E S  

I N T I T U L E  O B J E C T I F  R E F .  D U R E E  

CONDUIRE LES ENTRETIENS 
D'EVALUATION  

Mettre en place le dispos i t i f  d 'évaluat ion -  

Respecter les étapes de l 'entret ien -Communiquer 

eff icacement -  Constru i re des object i fs  communs -  

Gérer les cas di f f ic i les  

RH 01 2 JOURS  

14 HEURES 

PILOTER LES CHANGEMENTS Organiser  un projet en entrepr ise -  Mettre en place 

un pi lotage -  Gérer les phases projets  -  Fédérer les 

acteurs  -  Communiquer sur  un projet -  Lever les 

obstacles – Mait r i ser  les  out i l s  pour pi loter  les 

changements 

RH 02 2 JOURS  

14 HEURES 

REVELER LES TALENTS Ident i f ier  les  ta lents  -  Att i rer  les  mei l leurs  -  Garder 

les mei l leurs  -  Développer les ta lents  internes -  

Manager les ta lents  -  Développer les ta lents  en 

équipe 

RH 03 2 JOURS  

14 HEURES 

FORMATION FORMATEUR Comprendre la pédagogie des adultes,  découvr i r  

le cahier  des charges,  é laborer un déroulé,  

préparer méthodes et techniques pédagogiques,  

animer la formation, évaluer les acquis  –  Préparer 

et animer une formation 

RH 04 3 JOURS  

21 HEURES 

GERER LES PERSONNALITES 
DIFFICILES 

Décoder les comportements -  Savoir  ant ic iper et 

réagir  -  Gérer l 'agress iv i té -  Êt re capable de se 

contrôler  -  Détecter la manipulat ion -  Gérer le long 

terme – Gérer les inter locuteurs  d i f f ic i les  

RH 05 2 JOURS  

14 HEURES 

LES ENTRETIENS 
PROFESSIONNELS – 

 LA REFORME ET SES 
OBLIGATIONS 

Savoir  organiser  et conduire les entret iens 

profess ionnels .  Intégrer les évolut ions légales su ite 

à la réforme. Se doter d’out i l s  et  de gr i l les  pour 

faci l i ter  la conduite des entret iens.   

RH 06 1 OU 2 JOURS 
7 OU 14 HEURES 

ENTRETIEN ANNUELS ET 
PROFESSIONNELS 

Savoir  d i f férencier  les entret iens.  Organiser  et 

conduire les entret iens eff icacement -  Rendre le 

manager acteur de son évolut ion. En fai re des 

out i l s  ut i les  de motivat ion, d’échanges 

construct i fs ,  et  de progrès.  Mener des entret iens 

product i fs  

RH 07 2 JOURS  

14 HEURES 

LES ENTRETIENS 
PROFESSIONNELS 

Savoir  d i f férencier  les entret iens -  Organiser  et 

conduire les entret iens profess ionnels  

eff icacement -  Rendre le managé acteur de son 

évolut ion 

RH 08 1 JOUR  

7 HEURES 

COMMENT CADRER LE PROJET 
 

Savoir  mettre en place les dispos i t i f s  préparatoi res 

du changement et les ut i l i ser  tout au long du projet  

RH 09 1 OU 2 JOURS  

7 OU 14 HEURES 
OU EN OPT ION 

ACCOMPAGNEMENT  

DEPLOYER LE PROJET 
 

Savoir  mettre en place et su ivre les act ions pour 

fa i re v ivre le projet 

RH 10 2 OU 4 JOURS  

14 OU 28 HEURES 
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OU EN OPT ION 

ACCOMPAGNENENT  

ETRE UN MANAGER RELAIS 
 

Savoir  conci l ier  les  act ions quot id iennes et les 

act ions du projet  

RH 11 1 JOUR  

7 HEURES 
OU EN OPT ION 

ACCOMPAGNEMENT  

S ’APPROPRIER LES 
MECANISMES DU 

CHANGEMENT 

Comprendre les étapes des t ransformations et 

leurs  impacts pour agir  p lus eff icacement à 

chaque phrase. Ut i l i ser  les  lev iers  de mobi l i sat ion 

des col laborateurs  dans les pér iodes de 

changement  

RH 12 1 OU 2 JOURS  

7 ou 14 HEURES 
OU EN OPT ION 

ACCOMPAGNEMENT  

INFORMER FORMER ANIMER 
 

Savoir  conci l ier  les  attentes des part ic ipants en 

formation in i t ia le et en formation cont inue 

RH 13 1 OU 2 JOURS  

7 OU 14 HEURES 

REUSSIR SES RECRUTEMENTS 
 

Savoir  préparer et mener les entret iens de 

recrutement.  Expér imenter les techniques de 

communicat ion nécessai res à la réuss i te de cet 

exercice. Gérer l 'après entret ien 

RH 14 2 JOURS  

14 HEURES 

METTRE EN ŒUVRE LA 
DEMARCHE QUALIOPI 

Formation QUALIOPI off re les bases pour créer un 

système de management de la qual i té fondé sur  

l ’amél iorat ion cont inue, propose des out i l s  et  

méthodes permettant de répondre aux exigences 

de chaque indicateur du référent ie l  et  résume les 

techniques v isant à val ider un audit  de 

cert i f icat ion. Mettre en œuvre une démarche 

qual i té adaptée à la réforme de la formation 

profess ionnel le et v isant l ’amél iorat ion cont inue  

Comprendre les ex igences communes et 

spécif iques des indicateurs  du Guide de Lecture 

Qual iopi .  Déployer les ex igences des indicateurs  

d’une façon opérat ionnel le et adaptée aux 

besoins de l ’organisme. Connaît re le processus de 

cert i f icat ion -Préparer et mener à bien l ’audit  

in i t ia l  de la cert i f icat ion Qual iopi  

RH 15 2 JOURS  

14 HEURES 

DROIT DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE & DE 

L’APPRENTISSAGE 
 

Acquér i r  une v is ion d’ensemble de la réforme de 
la formation profess ionnel le -  Ident i f ier  les  
informations spécif iques l iées à l ’apprent issage 
ains i  qu’à son plan de re lance -  Exploiter  et  mettre 
en œuvre les mesures dédiées à l ’apprent issage 
( jur id iques,  f inancières,  sociales…) 

RH 16  2 JOURS  

14 HEURES 

DECRYPTER LA REFORME DE 
LA FORMATION 

(QUALIOPI.  DATA DOCK. 
RNCP. RS.  INVENTAIRE.  

LABELS) 
 

Comprendre et chois i r  Data Dock, Qual iopi  et  un 
Label -  Comprendre les f inancements des OPCO - 
Chois i r  et  Obtenir  une cert i f icat ion RNCP ou RS ou 
INVENTAIRE -  Ne plus avoir  peur des démarches 
qual i té,  analyser notre ex istant et col lecter nos 
bonnes prat iques (protocoles,  procédures,  
t raçabi l i té,  tableaux de bord de gest ion, de 
management,  de su iv i…) 

RH 17 2 JOURS  

14 HEURES 

MAÎTRISER LES EXIGENCES DE 
LA NORME ISO 9001 (2015) 

 

Maîtr i ser  les  ex igences de la norme ISO 9001 
(2015) ;  Ident i f ier  les  moyens pour y répondre et 
constru i re ou perfect ionner un système de 
management de la qual i té.  Repérer les étapes 

RH 18 3 JOURS  

21 HEURES 
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pour préparer son entrepr ise à une cert i f icat ion 
selon le référent ie l  ISO 9001 (2015).  
 

REUSSIR SES RECRUTEMENTS Savoir  préparer et mener les pré-entret iens de 
recrutement au té léphone 
Expér imenter les techniques de communicat ion 
nécessai res à la réuss i te de cet exercice 
Savoir  présenter l ’entrepr ise au cours  de forums,  
séminaires …. 
 

RH 19 3 JOURS  

21 HEURES 
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E F F I C A C I T É  P R O F E S S I O N N E L L E  &  

P E R S O N N E L L E  

I N T I T U L E  O B J E C T I F  R E F .  D U R E E  

COMMUNIQUER ET GERER 
LES CONFLITS 

Créer un cl imat de conf iance - .  Fai re passer un 

message -  Ant ic iper les conf l i t s  récurrents  -  S ' imposer 

sans ampl i f ier  le conf l i t  -  T rouver des sort ies pos i t ives -  

Intervenir  en médiateur 

EPP 01 2 JOURS  

14 HEURES 

ORGANISATION ET 
GESTION DU TEMPS 

Mieux s 'organiser  -  Rés is ter  au st ress  -  P lanif ier  

eff icacement -  Gérer les interact ions -  Gagner en 

disponibi l i té -  Sort i r  des engrenages 

EPP 02 2 JOURS  

14 HEURES 

DEVELOPPER SON 
LEADERSHIP 

Ident i f ier  ses points  forts  -  Communiquer eff icacement 

-  Fédérer les équipes -  Susciter  l 'engagement -  L ibérer 

les potent ie ls  -  Régler  les d i f f icultés –  Fédérer les 

équipes – Susciter  l ’engagement  

EPP 03 2 JOURS  

14 HEURES 

S 'AFFIRMER DANS SON 
ENVIRONNEMENT 

Activer ses ressources -  Êt re à l 'a ise en s i tuat ion dif f ic i le 

-  Communiquer avec assert iv i té -  Savoir  poser des 

l imites -  Gérer ses émotions -  Gagner en conf iance en 

soi  

EPP 04 2 JOURS  

14 HEURES 

GERER SON STRESS ET 
CELUI DES AUTRES 

Repérer son st ress  -  Mait r i ser  son comportement -  

Repérer le st ress  de l 'équipe -  Savoir  se re laxer -  

Favor iser  le bon st ress  -  Amél iorer  les capacités 

d'adaptat ion – Gérer le quot id ien et les p ics de st ress  

p lus sereinement  

EPP 05 2 JOURS  

14 HEURES 

INTELLIGENCE 
RELATIONNELLE AVEC 

L’ANALYSE 
TRANSACTIONNELLE ET LA 

PNL 

Uti l i ser  les  mécanismes de communicat ion -  Mait r i ser  

communicat ion verbale et non verbale -  Créer des 

t ransact ions pos i t ives -  Sort i r  des cercles v ic ieux -  

Donner des s ignes de reconnaissance -  Renfoncer les 

l iens.  Amél iorer  sa qual i té de communicat ion et éviter  

les  conf l i t s  avec ses c l ients ,  manager,  managés… mais  

auss i  fami l le,  amis….  

EPP 06 2 JOURS  

14 HEURES 

ACCUEIL TELEPHONIQUE 
 

Cette formation répond aux besoins des personnes en 

s i tuat ion d’accuei l  té léphonique. L’accuei l lant est  

régul ièrement confronté à des s i tuat ions di f f ic i les 

lorsque l ’appelant n’est  pas sat is fa it  des serv ices 

disponibles.  

La formation donne les out i l s  pour une mei l leure gest ion 

de ces s i tuat ions,  tout en préservant son énergie 

personnel le.   Opt imiser  les  out i l s  de communicat ion -  

Connaît re les mécanismes émotionnels  à distance -  

Savoir  appl iquer le cadre pour assurer  un accuei l  de 

qual i té et garant i r  le respect mutuel  -  savoir  fa i re face 

aux dif f icultés -  savoir  se préserver et se ressourcer 

EPP 07 2 JOURS  

14 HEURES 
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INTELLIGENCE 
EMOTIONNELLE 

 

Développer sa compétence émotionnel le.  Redécouvr i r  

les  atouts  des émotions pour cult iver  son intel l igence 

de soi  et  des s i tuat ions,  développer sa conf iance, 

décider,  s 'expr imer,  agir  et  interagir  à bon escient.  

Di f fuser son intel l igence émotionnel le pour opt imiser  

et  dynamiser le t ravai l  en équipe 

EPP 08 14 HEURES  
4 SESSIONS 

EFFICACITE 
ADMINISTRATIVE 

 

Mieux s 'organiser  -  Rés is ter  au st ress  –  P lanif ier  

eff icacement -  Produire des interact ions eff icaces.   

Gagner en disponibi l i té -  Sort i r  des engrenages -  

Communiquer eff icacement 

EPP 09 21 HEURES  
5 SESSIONS 

LES OUTILS STRATEGIQUES 
DE L’ORGANISATION 

 

Constru i re une st ratégie avec les out i l s  les  p lus 

performants actuel lement et ut i l i sés par les entrepr ises 

du GAFAM-NATU -  Acquér i r  des out i l s  et  méthodes pour 

déf in i r  une st ratégie et p i loter  des projets  complexes 

(SWOT/Stratégie par scénar i i/SDA/GANTT…) 

EPP 10 2 JOURS 

RENFORCER LA 
CONFIANCE EN SOI DANS 

SES INTERACTIONS 
PROFESSIONNELLES 

 

Activer ses ressources -  Êt re à l 'a ise en s i tuat ion di f f ic i le 

-Communiquer avec assert iv i té -  Savoir  poser des 

l imites -  Gérer ses émotions.  Êt re conf iant en soi  dans 

les actes quot id iens profess ionnels  

EPP 11 3 JOURS  
21 HEURES 

COACHING INDIVIDUEL Prendre une décis ion importante  

Surmonter et résoudre une dif f iculté,  un obstacle 

Se réal i ser  dans la durée et être accompagné de 

manière r igoureuse pour développer ses compétences 

humaines,  re lat ionnel les en l ien avec sa personnal i té 

S’adapter act ivement à un nouveau contexte 

personnel ou profess ionnel ,  à un envi ronnement 

culturel  d i f férent 

COACH 1 20 A 24 
HEURES / 

AN 

CO DEVELOPPEMENT 
 

Groupe d’amél iorat ion de prat iques 

Apprendre à être plus eff icace en s 'exerçant à de 

nouvel les façons de penser,  d 'agir ,  dans sa prat ique 

actuel le,  

S 'obl iger à prendre systématiquement un temps de 

réf lex ion sur  sa prat ique profess ionnel le  

Avoir  un groupe d'appartenance profess ionnel le où 

règnent conf iance et entraide 

Consol ider son ident i té profess ionnel le en comparant sa 

prat ique à cel le des autres 

Apprendre à aider et à être aidé 

COACH 2 3 A 4 
HEURES / 

MOIS 

ACCOMPAGNEMENT 
TRANSFORMATION  

Optimiser  la mise en œuvre des t ransformations COACH 3 A DEFINIR 
SELON 
BESOIN 
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R E S E A U X  S O C I A U X  

INTITULÉ OBJECTIFS REF. DURÉE 

CREER SES RESEAUX 
SOCIAUX POUR 

DEVELOPPER SON 
ACTIVITE 

 
 
 
Se créer un réseau de profess ionnels  et de cl ients  act i fs  

et  connectés.  Ut i l i ser  les  réseaux sociaux comme levier  

de développement d’act iv i té profess ionnel le et 

commerciale 

RS 01 1 JOUR  

7 HEURES 

CREER DES CONTENUS 
SUR LES MEDIAS SOCIAUX 

RS 02 1 JOUR  

7 HEURES 

ORGANISER SA VEILLE 
OPERATIONNELLE ET 

CONCURRENTIELLE SUR 
LES RESEAUX SOCIAUX 

RS 03 2 JOURS  

14 HEURES 

INIT IATION AUX RESEAUX 
SOCIAUX ET A LEUR 
FONCTIONNEMENT 

 

Apprendre le fonct ionnement des di f férents  réseaux 

sociaux pour une ut i l i sat ion sûre et eff icace 

RS 04 2 JOURS  

14 HEURES 

RESEAUX SOCIAUX 
 

Créer et animer des comptes profess ionnels  sur  les  

réseaux sociaux comme levier  de développement à une 

act iv i té corporate et/ou commerciale dans la cadre 

d’une st ratégie de communicat ion.  

RS 05 3 JOURS  

21 HEURES 

ACTIONS DE 
COMMUNICATION 

EXTERNE 

Acquér i r  les  techniques pour mettre en œuvre une 

act ion de communicat ion opérat ionnel le menée en 

externe 

Apprendre les méthodes pour réuss i r  sa communicat ion 

Connaît re les fondamentaux du market ing et de la 

communicat ion 

 

RS 06 3 JOURS  

21 HEURES 

ECRIRE POUR LE WEB 
 

Adapter son écr i ture aux ex igences des lecteurs  en 

l igne. Pour les lecteurs  :  donner une information ut i le 

plus access ib le et p lus att ract ive,  un accès rapide à 

l ' information, renforcer l 'att ract iv i té des textes en 

exploitant l 'écr i ture interact ive. Pour le rédacteur :  

savoir  proposer des contenus à valeur ajoutée dans 

lesquels  le lecteur a conf iance et qui  donnent envie de 

l i re.  

St imuler  la v is ib i l i té sur  les  moteurs  de recherche en 

intégrant les contraintes du    référencement naturel  en 

amont.  Fai re ressort i r  dans une communicat ion 

numérique, l ’ image de marque de l ’entrepr ise.  

S 'organiser  pour opt imiser  la product ion des contenus 

en cont inu.  

RS 07 3 JOURS  

21 HEURES 

GESTION DE PROJET 
DIGITAL 

 

Équiper les responsables et chargés de communicat ion 

pour la mise en place de leur st ratégie de 

communicat ion en l igne et sa t raduct ion opérat ionnel le 

Obtenir  des techniques de gest ion de projets  

numériques 

RS 08 2 JOURS  

14 HEURES 



 
 

L’avenir appartient à ceux qui se forment… 

  

 

  

 Page  

 

.  

18 

INTITULÉ OBJECTIFS REF. DURÉE 

STORYTELLING 
 

Comprendre l ' intérêt et ident i f ier  les  champs 

d'appl icat ion du storytel l ing.   

Appréhender les enjeux de la not ion de « storytel l ing »  

Acquér i r  la technique du storytel l ing pour la 

communicat ion de projet et la construct ion de la 

marque  

Maît r i ser  les  out i l s  au serv ice de la créat ion de supports  

Appl iquer le storytel l ing à ses act ions de 

communicat ion 

RS 09 3 JOURS  

21 HEURES 

SOCIAL MEDIA 
MARKETING 

Mettre en place une st ratégie de communicat ion sur  les  

réseaux sociaux en fonct ion de Bus iness P lan 

Se former au Community management pour créer,  

animer,  recruter et f idél i ser  sa communauté 

Savoir  évaluer ses act ions de communicat ion  

Vei l ler  à son image et son E-Réputat ion 

Mesurer ses retombées et exploiter  ses données pour 

adapter sa performance 

 

RS 10 4 JOURS  

28 HEURES 

CREER ET ANIMER SA 
PAGE FACEBOOK POUR 

DEVELOPPER SON 
ACTIVITE 

Savoir  animer une page profess ionnel le Facebook pour 

développer son act iv i té profess ionnel le et commerciale 

RS 11 02 JOURS  

14 HEURES 

CREER ET ANIMER SA 
PAGE LINKEDIN POUR 

DEVELOPPER SA 
NOTORIETE 

Savoir  animer une page profess ionnel le L inkedIn pour 

développer son réseau profess ionnel  et sa notor iété 

RS 12 02 JOURS  
14 HEURES 

CREER ET ANIMER SA 
PAGE TWITER POUR 

DEVELOPPER SON 
ACTIVITE 

Savoir  animer une page Twitter  pour développer sa 

popular i té et fa i re de la vei l le informationnel le 

RS 13 02 JOURS  

14 HEURES 

FORMATION SEO 
 

Votre v is ib i l i té sur  les  moteurs  de recherche :  -  Acquér i r  
les  techniques de référencement naturel  -  Comprendre 
le fonct ionnement des algor i thmes Google -  -  Mettre en 
prat ique les techniques de référencement sur  un s i te 
Web -  -  Savoir  rédiger un art ic le ou une page opt imisée 
SEO 

R S15 PERSONNALISE 

OUTILS COLLABORATRIS 
ET OUTILS DU 

COMMUNITY MANAGER 

 

Produire,  organiser ,  communiquer -  Opt imiser  son 
temps de t ravai l  -  Amél iorer  la col laborat ion en 
entrepr ise -  Découvr i r  des out i l s  adaptés 

RS 16 ½  JOUR  

03 HEURES 

CREATION D’UN SITE WEB 
WORDPRESS 

 

Comprendre l ’out i l  Wordpress,  savoir  l ’ instal ler  et  mettre 

en l igne un s i te web. Connaît re les p lugins essent ie ls  et  

leur  ut i l i sat ion -  Savoir  créer des pages,  des art ic les 

-  Êt re capable de créer un s i te v i t r ine de A à Z 

RS 17 PERSONNALISE 

RESEAUX SOCIAUX – 
UTIL ISATION 

Maîtr i ser  les  réseaux sociaux de façon profess ionnel le  -  

Savoir  ut i l i ser  toutes les fonct ionnal i tés et comprendre 

RS 18 PERSONNALISE 
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INTITULÉ OBJECTIFS REF. DURÉE 

STRATEGIQUE ET 
PROFESSIONNELLE 

 

leurs  object i fs  -  S’ in i t ier  au webmarket ing et savoir  

réal i ser  une st ratégie eff icace 

  
 
 
 
 

  

 

PERSONNALISEZ VOTRE PROPRE MODULE DE FORMATION 

Ø  Le  c loud et  le s  out i l s  de  par tage en  réseaux  

Ø  Les  méd ias  soc iaux  

Ø  Comment  ré fé rencer  son  s i te  web  

Ø  Ecr i re  su r  le s  ré seaux  soc iaux  

Ø  Savo i r  c réer  son  réseau p ro fes s ionne l  

Ø  Savo i r  c réer  des  contenus  su r  le s  méd ias  

soc iaux   

Ø  Mett re  en  p lace une ve i l le  opérat ionne l le  

e t  s t ra tég ique 

Ø  Déve lopper  son  potent ie l  pe r sonne l  su r  le s  

ré seaux  soc iaux   

Ø  Déve lopper  sa  marque  

Ø  Déf in i r  e t  met t re  en  œuvre  une  s t ra tég ie  de  

soc ia l  med ia  opt im i sa t ion  ( smog)  

Ø  Le  c rack ing  ou  comment  mesu re r  son  

e f f icac i té  e t  ses  re tombées  su r  le s  ré seaux  

soc iaux  

Ø  Deven i r  commun i ty  manager  

Ø  Ecr i re  pour  le  web 

Ø  Créer  e t  an imer  un  b log  

Ø  Créer  son  cah ie r  des  charges  web et  mob i le  

Ø  Aud i te r  son  s i te  web 

Ø  Déve lopper  sa  s t ra tég ie  web market ing  

Ø  Adapte r  sa  s t ra tég ie  rap  2 .0  ( re la t ions  

pub l iques/ re la t ions  p res se  web 2 .0 )  su r  le s  

ré seaux  soc iaux  

Ø  Gest ion  e t  an imat ion  d’une  page fan  

Facebook  

Ø  Gérer  le  back  o f f ice  de  sa  page Facebook 

Ø  Promouvo i r  e t  marquete r  son  act iv i té  su r  

Facebook  

Ø  L inked In  e t  V iadeo :  se  ré fé rencer  su r  le s  

ré seaux  p ro fes s ionne l s  

Ø  Commun icat ion  e t  b rand ing  su r  tw i t te r  
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B U R E A U T I Q U E  

I N T I T U L E  O B J E C T I F  R E F .  D U R E E  

INIT IATION A L’ INFORMATIQUE 
WINDOWS & WORD 

 

Découvr i r  les  out i l s  de base indispensables à 

l 'ut i l i sat ion du système d’exploitat ion et acquér i r  

l 'autonomie nécessai re pour s 'organiser  sur  le plan 

profess ionnel  -  Savoir  écr i re un courr ier  s imple,  le 

mettre en forme et l ’ impr imer.  

BUR1 IS 2 JOURS  

14 HEURES 

INIT IATION A L’ INFORMATIQUE 
WINDOWS – WORD – EXCEL  

OUTLOOK 

 

Être à l 'a ise dans l 'envi ronnement Windows 

Découvr i r  et  prat iquer Word, Excel  et  Out look 

BUR2 IS 5 JOURS  

35 HEURES 

WORD PRISE EN MAIN 

 

Savoir  écr i re un courr ier  s imple,  le mettre en forme et 

l ’ impr imer.  

 

WD1 IS 1 JOUR  

07 HEURES 

WORD INITIATION 

 

Apprendre à créer des courr iers  s imples en intégrant 

des tableaux :  Gest ion des documents –  Mise en forme 

du texte – Mise en page et impress ion -  Tableaux 

WD2 IS  

WD3 PM 
2 JOURS  

14 HEURES 

WORD INTERMEDIAIRE 

 

Appl iquer une méthode de travai l  pour réal i ser  des 

documents longs,  de plus de 3 pages.  Créer 

rapidement des documents sous Word, les mettre en 

forme de façon profess ionnel le quel  que soit  le nombre 

de pages du document.  

  

WD4 PM 2 JOURS  

14 HEURES 

WORD PERFECTIONNEMENT 

 

Mettre à jour et compléter ses connaissances acquises 

sur  Word 

 

WD5 IS 2 JOURS  

14 HEURES 

WORD AVANCE 

 

Appl iquer une méthode de travai l  pour réal i ser  un 

publ ipostage. Gagner du temps en créant vos propres 

modèles.  Créer vos propres formulai res.  Savoir  

protéger vos documents et les partager avec le nuage 

de Microsoft .  

WD6 PM 2 JOURS  

14 HEURES 

WORD DOCUMENTS LONGS 

 

Mettre à jour et compléter ses connaissances acquises 

sous Word :  Rappel –  Personnal iser  Word – Intégrer des 

i l lust rat ions – Automatiser  la présentat ion de vos 

documents longs 

WD7 IS 1 JOUR  

7 HEURES 

WORD SOUS OFFICE 365 

 

Créer un document rapidement et eff icacement 

Paramétrer  les opt ions Word selon vos besoins   -  Créer 

un document long avec un sommaire 

 

WD8 NA 2 JOURS  

14 HEURES 

EXCEL INIT IATION 

 

Uti l i ser  les  fonct ions essent ie l les d’Excel  ( formules de 

calcul ,  fonct ions dates,  heures,  s tat is t iques) 

EXC1 PM 2 JOURS  

14 HEURES 
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I l lust rer  des tableaux par des graphiques.  Gérer des 

grandes l i s tes de données et savoir  s’y retrouver plus 

rapidement grâce à la fonct ion de t r i ,  de f i l t re.  

Convert i r  les  l i s tes en tableaux de données et a ins i  

ut i l i ser  les  sty les pour les mettre en forme plus 

rapidement.  Régler la mise en page d’Excel  pour 

impr imer correctement des tableaux sur  une feui l le au 

format A4. 

EXCEL INIT IATION 
APPROFONDIE 

 

Réal iser  des tableaux s imples intégrant des calculs ,  

avec mise en forme et impress ion -  Ef fectuer des sais ies 

de données -  Créer des tableaux s imples 

EXC2 IS 2 JOURS  

14 HEURES 

EXCEL INTERMEDIAIRE 

 

Réal iser  rapidement un tableau de calcul  sous Excel 

Ut i l i ser  les  fonct ions essent ie l les :  formules de calcul ,  

fonct ions dates,  heures,  fonct ions condit ionnel les,  

s tat is t iques,  fonct ions de recherche -  Créer des 

graphiques s imples ou combinés,  des courbes de 

tendance -  Gérer les l ia isons entre feui l les  

Gérer des l i s tes de données,  t r ier  et  f i l t rer  

Consol ider des données -  Ut i l i ser  les  sty les et la mise en 

forme automatique de tableaux -  Mettre en place des 

alertes grâce à la mise en forme condit ionnel le 

Créer des tableaux de bord grâce aux tableaux et 

graphiques croisés dynamiques -   

Régler  la mise en page d’Excel  pour impr imer 

correctement vos tableaux sur  une feui l le au format 

A4. 

EXC3 PM 2 JOURS  

14 HEURES 

EXCEL CONSOLIDATION 

 

Être à même d’opt imiser son t ravai l  en maît r i sant les 

fonct ions bas iques et en découvrant certaines 

fonct ions avancées d’Excel  –  Révis ions des fonct ions – 

Formules de calculs  avancés – Gérer les bases de 

données – Tableaux Croisés Dynamiques 

EXC4 IS 2 JOURS  

14 HEURES 

EXCEL AVANCE 

 

Réuss i r  un tableau sous Excel  -  Constru i re et ut i l i ser  une 

l i s te de données en vue de produire des états  

stat is t iques -  Générer des tableaux de synthèse avec 

les tableaux croisés dynamiques et des graphiques 

croisés dynamiques -  Consol ider des données 

Contrôler  la sais ie des données et assurer  la protect ion 

des cel lu les,  feui l les ,  c lasseurs  

Connaît re les pr incipes des out i l s  de correct ion 

d’erreur -  Ut i l i ser  des formules manipulant du texte,  des 

dates,  du croisement d’ information, des opérat ions 

condit ionnel les -  Opt imiser  les résultats  grâce aux out i l s  

d’opt imisat ion de résultat  -  Fai re des s imulat ions,  

établ i r  des prévis ions grâce à la gest ion des scénar ios 

et des tables de données 

Automatiser  des tâches sans programmer grâce aux 

macros automatiques 

EXC5 PM 2 JOURS  

14 HEURES 

EXCEL TABLEAU CROISE 
DYNAMIQUE 

Être à même d’opt imiser son t ravai l  en maît r i sant les 

fonct ions bas iques et en découvrant certaines 

fonct ions avancées d’Excel   

EXC6 IS 1 JOUR  

7 HEURES 
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Créat ion d’un tableau croisé dynamique – 

Manipulat ion et mise en forme d’un tableau croisé 

dynamique- Totaux et sous-totaux – Les fonct ions de 

synthèse – Actual isat ion des données 

EXCEL MACRO 

 

Automatiser  vos tâches dans Excel  par 

l ’enregist rement de macros automatiques 

Editer ,  modif ier  et  commenter le code des macros 

Écr i re des procédures en langage VBA 

EXC7PM 1 JOUR  
 7  HEURES 

OUTLOOK – PRISE EN MAINS 

 

Avoir  ut i l i ser  le logicie l  de messager ie – Présentat ion 

de l ’envi ronnement Out look – Créer un message – 

Tra itement d’un message reçu – Organisat ion du 

carnet d’adresses et des contacts –  Le calendr ier  –  Les 

notes 

OU1 IS 1 JOUR  

7 HEURES 

OUTLOOK CONSOLIDATION 

 

Savoir  ut i l i ser  les  fonct ions avancées du logicie l  de 

messager ie – Rappels  sur  les  fonct ions de base 

d’Out look – Fonct ions avancées de la messager ie :  

s ignature automatique, ut i l i ser  les  boutons de vote 

pour envoyer un message, savoir  ut i l i ser  le gest ionnaire 

d’absence au bureau, organiser  les messages avec 

couleur,  gérer les règles d’envoi  de récept ion … Les 

doss iers  personnels  

OU2 IS 1 JOUR  
 7  HEURES 

OUTLOOK SOUS OFFICE 365 

 

Gérer eff icacement votre messager ie -  Organiser  des 

réunions -  Ne plus oubl ier  de tâches importantes -  

Retrouver rapidement vos contacts :  Messager ie – 

Calendr ier  –  Taches – Contacts –  Out look onl ine 

 

OU3 NA 2 ½  JOURNEE  

7 HEURES 

POWERPOINT DECOUVERTE 

 

Appl iquer une méthode s imple et eff icace pour 

concevoir  des présentat ions c la i res et att ract ives -  

Déf in i r  une l igne graphique pour toute la présentat ion 

Organiser  et personnal iser  les d iaposit ives :  insérer des 

tableaux,  graphiques,  schémas.. .  -  Mettre au point le 

diaporama et les documents associés à la 

présentat ion 

 

POW1 IS 1 JOUR  

7 HEURES 

POWER POINT INIT IALE 

 

Appl iquer une méthode de t ravai l  pour créer une 

présentat ion dynamique et profess ionnel le 

Créer un diaporama complet de A à Z  

I l lust rer  sa présentat ion avec des SmartArt ,  des 

tableaux ou des graphiques 

Insérer des effets  et  des t rans i t ions 

Personnal iser  sa présentat ion avec une narrat ion,  du 

son, de la v idéo 

 

POW2 PM 2 JOURS  

14 HEURES 

POWERPOINT 
PERFECTIONNEMENT 

 

Exploiter  toutes les poss ib i l i tés de PowerPoint pour 

concevoir  rapidement des présentat ions é laborées  
Rappel des fondamentaux pour réal i ser  une 

présentat ion sur  Powerpoint -  Ut i l i ser  les  fonct ionnal i tés 

avancées pour gagner du temps -  Enr ichi r  ses 

présentat ions avec un apport  mult imédia -  Réal iser  

POW3 IS 1 JOUR  

7 HEURES 
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rapidement des schémas -  Animer la présentat ion avec 

une interact iv i té avancée -  Communiquer avec Word 

POWERPOINT AVANCE 

 

Créer une présentat ion dynamique et profess ionnel le 

Créer un diaporama complet de A à Z  

Réut i l i ser  ou retoucher des présentat ions ex istantes 

Mettre en place une charte graphique à l ’a ide des 

masques -  I l lust rer  sa présentat ion avec des SmartArt ,  

des tableaux ou des graphiques -  Insérer des effets  et  

des t rans i t ions -  Personnal iser  sa présentat ion avec une 

narrat ion,  du son, de la v idéo -  Ajouter des notes  

Col laborer à plus ieurs  et  gérer les modif icat ions 

Projeter son diaporama en mode présentateur 

Impr imer les d iaposit ives avec ou sans les notes 

Convert i r  un diaporama en v idéo 

POW4 PM 2 JOURS  

14 HEURES 

MAC INITIATION 
  

A l’ i ssue de la formation, les stagiai res seront capables 

de se repérer dans l ’envi ronnement MAC, de 

rechercher des documents et  les c lasser,  de 

synchroniser  leur MAC avec leur IPhone, IPad ou Ibook. 

Les fonct ions pr incipales de Word et Excel  vers ion Mac 

seront également connues.  

MAC1 2 JOURS  

14 HEURES 

OFFICE 365 

 

Prendre en main faci lement les out i l s  col laborat i fs  

proposés par Off ice 365,  p lateforme col laborat ive en 

l igne de Microsoft  -  Se connecter à Off ice 365 -  

Retrouver des f ichiers  -  Partager des documents -  

T ravai l ler  à plus ieurs  sur  le même document 

 

OFF365 
NA 

1 JOUR  

7 HEURES 

ACCESS INIT IATION  Créer une base de données de sorte qu’el le soit  

adaptée à vos besoins.  Créer des tables de données 

Créer des formulai res de sais ie et de consultat ion de 

données.  Créer des requêtes pour manipuler  les 

données.  Créer des états  en vue d’une impress ion.  

Créer une interface de navigat ion.  

ACC PM 2 JOURS  

14 HEURES 

 

 

FORMATION BUREAUTIQUES – OFFICE  

ELIGIBLE AU CPF  

 

 

 

LES CERTIFICATIONS BUREAUTIQUES - OFFICE SE PRESENTENT SOUS LA FORME D’UN QUESTIONNAIRE 
A CHOIX MULTIPLE ADAPTATIF AVEC PLUSIEURS NIVEAUX DE QUESTIONS. 
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70 % DE L’EVALUATION SE FAIT PAR LA PRATIQUE. 

CES CERTIFICATIONS SONT INSCRITES AU REPERTOIRE SPECIFIQUE                                                              
DE FRANCE COMPETENCES : IDENTIFIANT OFFICIEL 2110. 

ELLES SONT ELIGIBLES AU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION AU NIVEAU NATIONAL             
GRACE AU CODE CPF NATIONAL : 235 770  
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AUTOCAD INTIT IATION 3D 
 

Connaît re les fonct ionnal i tés de base d’AutoCAD pour 

concevoir  un projet en 3D. 

DAO 
CAO 01 

3 JOURS  

21 HEURES 

AUTOCAD INIT IATION 
 

Découvr i r  et  maît r i ser  les fonct ionnal i tés de base 

d’AutoCAD. 

A l ’ i ssue du stage, les part ic ipants seront autonomes 

pour la créat ion, la modif icat ion,  la gest ion et 

l ’ impress ion à l ’échel le de f ichiers  de dess in réal i sés sur  

AutoCAD. 

DAO 
CAO 02 

5 JOURS  

35 HEURES 

AUTOCAD PERFECTIONNEMENT 
 

Maîtr i ser  les  fonct ionnal i tés les p lus é laborées 

d’AutoCAD. 

DAO 
CAO 03 

3 JOURS  

21 HEURES 

INDESIGN DEBUTANT 
 

Créer des supports  de communicat ion dynamiques et 

profess ionnels  

DAO 
CAO 04 

2 JOURS  

14 HEURES 
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COMPTABILITE POUR NON 
COMPTABLE  

Comprendre la logique et les grands pr incipes de la 

comptabi l i té 

Savoir  l i re et exploiter  un bi lan,  un compte de résultat 

et une l iasse f i scale 

CPT 01 3 JOURS  

21 HEURES 

ETABLIR UNE DECLARATION DE 
TVA 

Maîtr i ser  les  règles essent ie l les de la TVA et savoir  

établ i r  une déclarat ion de TVA 

CPT 02 1 JOUR  

07 HEURES 

LES FONDAMENTAUX DE LA 
COMPTABILITE 

Comprendre l ’organisat ion comptable :  B i lan,  compte 

de résultat,  p lan et écr i tures comptables.  Savoir  ut i l i ser  

le plan comptable général  et  comptabi l i ser  les  

opérat ions courantes ains i  que les contrôles de base 

CPT 03 3 JOURS  

21 HEURES 

LES OPERATIONS COURANTES Assurer  l ’enregist rement et le contrôle des opérat ions 

comptables au quot id ien :  

Achats,  ventes,  t résorer ie,  immobi l i sat ion,  TVA, 

charges de personnel  

CPT 04 2 JOURS  

14 HEURES 

LES OPERATIONS DE FIN 
D’EXCERCICE 

Maîtr i ser  les  opérat ions comptables de clôture.  Evaluer 

et comptabi l i ser  les  amort issements,  les  stocks,  les  

dépréciat ions d’act i fs ,  les  provis ions pour r i sques et 

charges.  Enregist rer  les  écr i tures de clôture l iées aux 

act i fs  et  pass i fs  f inanciers .  Constru i re le bi lan et le 

compte de résultat.   

CPT 05 2 JOURS  

14 HEURES 

LES OBLIGATIONS COMPTABLES 
FISCALES ET SOCIALES D’UNE 

PME 

Maîtr i ser  la comptabi l i té d’une PME, respecter les 

obl igat ions f i scales et sociales,  établ i r  des états  

f inanciers  et  des tableaux de gest ion d’une PME 

CPT 06 3 JOURS  

21 HEURES 

APPLIQUER LE DROIT SOCIAL A 
LA PAYE 

Savoir  calculer  les  pr incipaux éléments pouvant 

impacter le salai re brut et les cot isat ions sociales.  

Etabl i r  la paie de salar ié,  verser les salai res et payer les 

cot isat ions sociales.  Etabl i r  la déclarat ion sociale 

nominat ive DSN. 

CPT 07 3 JOURS  

21 HEURES 

LA GESTION DES 
IMMOBILISATIONS 

Déterminer le coût d'acquis i t ion des immobi l i sat ions,  

calculer  et  comptabi l i ser  les  amort issements,  mettre en 

œuvre l 'approche par composants,  ident i f ier  et  t ra iter  

les  pertes de valeur et les sort ies,  t ra iter  les  

d ivergences entre comptabi l i té et f i scal i té.  

CPT 08 2 JOURS  

14 HEURES 

LA GESTION COMPTABLE ET 
F INANCIERE DES 

ASSOCIATIONS 

Maitr i ser  la gest ion comptable et f inancière d’une 

associat ion.  

CPT09BE 
 

3 JOURS  

21 HEURES 
 

GESTION SOCIALE SPECIFIQUE-
CONVENTION DE L’HOTELLERIE 

DES BDR  

Remise à n iveau en matière de droit  social  ;  T ra itement 

des absences en paie,  

CPT10BE 2 JOURS  

14 HEURES 
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COMPRENDRE LES NORMES 
AMERICAINES -  NORMES US 

GAAP 
  
 

Savoir  l i re et interpréter les comptes anglo-saxons.  

Pouvoir  comparer l 'approche par rapport  aux 

standards connus (PCG, IFRS).  Comprendre les 

indicateurs  de performance f inancière des groupes 

anglo-saxons.  Appréhender globalement la 

communicat ion f inancière :  comptes,  report ings,  

rapports  annuels ,  

CPT11BE 2 JOURS  

14 HEURES 

PAIE DANS UNE SOCIETE 
MUTUALISTE  

Acquér i r  la maît r i se de la paie dans l ’envi ronnement 

spécif ique d’une société mutual is te.  

CPT12BE 2 JOURS  

14 HEURES 

INIT IATION A LA COMPTABILITE  
                                                

Acquér i r  une v is ion globale du système d’ information 

comptable. 

S’ in i t ier  aux pr incipes et techniques comptables.  

CPT13BE 3 JOURS  

21 HEURES 

PERFECTIONNEMENT 
COMPTABLE  

Ce stage vous permettra d'appréhender les d i f férents  
t ravaux comptables d' inventai re pour é laborer le bi lan 
et le compte de résultat de l 'entrepr ise.  Vous maît r i serez 
ains i  l ' intégral i té du processus comptable et la 
réglementat ion re lat ive à la c lôture des comptes.  
Object i fs  pédagogiques :  Clôturer  un exercice en 
respectant les obl igat ions légales -Enregist rer  les 
t ravaux d' inventai re des immobi l i sat ions -  Comptabi l i ser  
les  stocks et les valor iser  -  Evaluer et comptabi l i ser  une 
provis ion pour r i sques et charges -  Ef fectuer des 
régular isat ions de charges et de dettes -  Comptabi l i ser  
les  act i fs  f inanciers  de l 'entrepr ise 

CPT14BE 2 JOURS  

14 HEURES 

GESTION DES LIT IGES  Appréhender,  ant ic iper et gérer les l i t iges c l ients   CPT15BE 2 JOURS  

14 HEURES 

COMPTABILITE F ISCALITE ET 
F INANCES  

Gest ion f inancière -  Mise à jour f i scale -  Opérat ions 

comptables avec holding -  Contrôle interne 

comptable -  Comptabi l i té analyt ique 

Paramétrage et ut i l i sat ion de Quadra l ia isons 

bancaires.  Gest ionnaire des l i s tes sais i ssables -  

Ut i l i sat ion des Ass is tants  et  des é léments permanents -  

Ut i l i sat ion du module Doss ier  annuel  -  Opt imisat ion de 

Quadra Compta pour gagner du temps en sais ie.  

CPT16BE 3 JOURS  

21 HEURES 

LE SUIVI ADMINISTRATIF DES 
CHANTIERS DU BATIMENT 

Connaît re le cadre administ rat i f  d’un marché publ ic 

de t ravaux -  Maît r i ser  la conduite administ rat ive d’un 

chant ier  -  Ident i f ier  les  étapes clés du déroulement 

d’un marché de t ravaux.  Les aspects f inanciers  :  Gérer 

la procédure de règlement pendant l ’exécut ion du 

contrat in i t ia l  -  Gérer la procédure de règlement 

pendant l ’exécut ion du contrat étendu ou modif ié -  

Les aspects f inanciers  en f in de marché -  Gérer les 

d i f férends en f in de re lat ions contractuel les  

CPT17BE 2 JOURS  

14 HEURES 

LA COMPTABILITE ET LA 
FISCALITE DU SECTEUR 

AUTOMOBILE  
 

Maitr i ser  la comptabi l i té et la f i scal i té du secteur 

automobi le.  TVA et ses impl icat ions au quot id ien ains i  

que les autres taxes.  Connaît re les étapes préalables à 

l ’analyse et être en mesure de fai re une analyse de la 

comptabi l i té 

CPT18BE 2 JOURS  

14 HEURES 
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ANALYSE FINANCIERE MODE 
D’EMPLOI  

 

Mener une analyse f inancière.  Détecter et résoudre les 

cr i ses de t résorer ie.  Évaluer la rentabi l i té des 

invest issements.  

Interpréter les cr i tères de performance f inancière.  

Opt imiser  la valeur des stocks,  Exploiter  les indicateurs  

de performance économique 

CPT19BE 3 JOURS  

21 HEURES 

QUADRA COMPTABILITE 
PRESENTATION  

Savoir  ut i l i ser  et  exploiter  les  fonct ions du logicie l  

QUADRATUS 

CPT20BE 1 JOUR  

07 HEURES 

QUADRA FACTURATION 
INIT IATION                               

Paramétrer  un doss ier  de facturat ion,  -  Préparer,  sa is i r  

éditer  des factures – Gérer les temps et obl igat ions – 

Gérer les paiements et les budgets 

CPT21BE 1 JOUR  

7 HEURES 

QUADRA FACTURATION 
INTERMEDIAIRE                       

Paramétrer  un doss ier  de facturat ion,  -  Préparer,  sa is i r  

éditer  des factures – Gérer les temps et obl igat ions – 

Gérer les paiements et les budgets 

CPT22BE 2 JOURS  

14 HEURES 

QUADRA PAIE PRESENTATION  Savoir  ut i l i ser  et  exploiter  les  fonct ions du logicie l  

QUADRATUS 

CPT23BE 1 JOUR  

 7  HEURES 

COMPTABILITE – DE 
L ’ INIT IATION AU 

PERFECTIONNEMENT 

Acquér i r  une v is ion globale du système d’ information 

comptable. De l ’ in i t iat ion au perfect ionnement 

 

CPT24BE 5 JOURS  

35 HEURES 

COMPTABILITE FOURNISSEURS 
EN ENVIRONNEMENT QUADRA 

Maitr i ser  la comptabi l i té auxi l ia i re fournisseurs  dans un 

envi ronnement quadra. 

 

CPT25BE 2 JOURS  

14 HEURES 

FISCALITE ET L IASSE FISCALE  
EN ENVIRONNEMENT QUADRA 

Maîtr i ser  les  écr i tures de f in d’exercice et la l iasse 

f i scale.  

CPT26BE 2 JOURS  

14 HEURES 

LA COMPTABILITE DES 
ASSOCIATIONS 

Appréhender les part icular i tés jur id iques,  comptables 

et f i scales des associat ions -  Enregist rer  les opérat ions 

spécif iques à une associat ion -  Réal iser  une analyse 

f inancière -  E laborer un budget prévis ionnel  équi l ibré 

 

CPT27BE 3 JOURS  

21 HEURES 

COMPTABILITE M14 Connaît re et comprendre l ' inst ruct ion comptable et 

budgétaire M14 et le cadre légal des communes 

B ien maît r i ser  les  règles de comptabi l i té publ ique 

Effectuer les opérat ions budgétaires et comptables 

d'une commune de plus de 500 habitants  

É laborer,  exécuter et contrôler  le budget de la 

commune (budget pr imit i f  et  compte administ rat i f )  

Comprendre le «  compte de gest ion du comptable »  et  

ses interact ions avec le compte administ rat i f  de 

l 'ordonnateur (Maire de la Commune) 

CPT28BE 5 JOURS  

35 HEURES 

FORMATION ECONOMIQUE 
ET F INANCIERE DES ELUS DU 

CSE 

La fonct ion de t résor ier  :  mise en place des procédures 

au sein du bureau – les moyens du t résor ier  –  Les 

budgets du comité – Rendre des comptes – La 

responsabi l i té c iv i le et pénale du t résor ier .  
 In i t iat ion à la lecture des documents comptables de 

l ’entrepr ise :  L i re et déchif f rer  un bi lan – Le compte de 

CPT29BE 3 JOURS  

21 HEURES 
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résultat –  L’annexe – Les chif f res c lés –  Donner un sens 

aux chif f res.  –  L’état de santé de l ’entrepr ise  

CSE & FORMATION 
ECONOMIQUE ET F INANCIERE 

DES ELUS DU CSE 

1ERE PARTIE  :  Savoir  gérer la t rans i t ion entre les ex- IRP 

et le nouveau Comité Social  et  Économique -  

Connaît re les d i f férentes att r ibut ions du CSE -  Sécur iser  

le fonct ionnement de cette nouvel le instance -  

Ident i f ier  les  poss ib i l i tés d’adaptat ion la issées aux 

entrepr ises dans la v ie de cette instance. 

Connaît re les moyens dont bénéf ic ient les membres du 

CSE pour exercer leur  mandat 

2EME PARTIE  :  La fonct ion de t résor ier  -  Connaît re les 

tenants et les about issants  de la fonct ion -   

Son or ig ine -  Le cadre légal -  Les obl igat ions.  

CPT29.2BE 5 JOURS  

35 HEURES 

LA COMPTABILITE DANS UN 
ENVIRONNEMENT DIA COMPTA 

EXPERT 

Maîtr i ser  la comptabi l i té auxi l ia i re dans un 

envi ronnement DIA Compta 

CPT30BE 2 JOURS  

14 HEURES 

LES OPERATIONS DE CLOTURE 
COMPABLE 

Ce stage vous permettra d'appréhender les d i f férents  

t ravaux comptables d' inventai re pour é laborer le bi lan 

et le compte de résultat de l 'entrepr ise.  Vous 

maît r i serez ains i  l ' intégral i té du processus comptable 

et la réglementat ion re lat ive à la c lôture des comptes. 

Clôturer  un exercice en respectant les obl igat ions 

légales.  Enregist rer  les t ravaux d' inventai re des 

immobi l i sat ions.  Comptabi l i ser  les  stocks et les valor iser  

Evaluer et comptabi l i ser  une provis ion pour r i sques et 

charges.  Ef fectuer des régular isat ions de charges et 

de dettes.  Comptabi l i ser  les  act i fs  f inanciers  de 

l 'entrepr ise.  Accompagnement formation sous quadra 

CPT31BE 3 JOURS  

21 HEURES 

COMPTABILITE ANALYTIQUE ET 
GESTION 

Acquér i r  une v is ion globale de la gest ion d’entrepr ise.  

Cadre général  de la gest ion d’entrepr ise 

De la comptabi l i té générale à la comptabi l i té 

analyt ique. Analyse de la rentabi l i té et de la solvabi l i té 

La gest ion budgétaire 

CPT32BE 4 JOURS  

28 HEURES 

COMPTES ANNUELS ET ETATS 
FINANCIERS 

Eléments de droit  des sociétés -  Rappel des pr incipes 

de la comptabi l i té générale,  contenu des comptes 

annuels  -  Rappel sur  les  états  f inanciers  -  L’analyse du 

patr imoine :  le bi lan -  L’analyse de l ’act iv i té :  le 

compte de résultats -  Les so ldes intermédiai res de 

gest ion -  Les rat ios de l ’analyse f inancière 

CPT33BE 3 JOURS  

21 HEURES 

PERSONNALISEZ VOTRE PROPRE MODULE DE FORMATION 

Fo rmat ions  comptab i l i té  e t  ges t ion  
Ø  Comptab i l i té  pour  d i r igeant   

Ø  Clôtu re  des  comptes ,  B i lan  Comptab le  e t  

Compte  de  résu l ta t s  

Ø  Conso l idat ion  des  comptes  Débutant  /  
Pe r fect ionnement   

Ø  Le  cont rô le  de  ges t ion  :  un  out i l  s t ra tég ique  

Ø  Gérer  e f f icacement  un  budget   

Fo rmat ions  PAIE  
Ø  I n i t ia t ion  
Ø  Per fect ionnement  
Ø  Secteur  pub l ic  

Accompagnement  log ic ie l s  comptab les  e t  
de  ges t ion  ( sage –  C ie l  –  EBP  –  Quadratus  –  

Ceg id)   
Formations FISCALITÉ 
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Ø  Le  ca lcu l  e t  le  cont rô le  des  coût s   

Ø  Tab leau de Bord  de  type Ba lanced 

Scorecard   

Ø  Réa l i se r  un  aud i t  comptab le  e t  f inanc ie r  

E tab l i r  un  repor t ing   

Ø  Gérer  le  c réd i t -c l ien t   

Ø  Opt im i se r  le s  coût s  e t  le s  marges   

Ø  Le  management  par  ges t ion  de  p ro je t   

Ø  Economie  d 'ent repr i se  Débutant   

Ø  Economie  d 'ent repr i se  Pe r fect ionnement   

Ø  I n i t ia t ion  à  la  ges t ion   

Ø  Per fect ionnement  à  la  ges t ion   

Ø  Maî t r i se r  le s  no rmes  comptab les  I FRS   

Ø  Les  no rmes  I FRS  pour  non  comptab les   

Ø  E tab l i r  le s  é ta t s  f inanc ie r s  en  normes  I FRS  

Ø  Comptab i l i té  pub l ique  (d i rect ive  M14 ,  M21  

e tc)  

Ø  Maî t r i se r  le s  règ les  f i sca les  des  ent repr i ses  

Ø  La  méthode de l 'aud i t  f i sca l  

Ø  L ' impôt  su r  le s  soc ié tés  :  déte rm iner  le  

ré su l ta t  f i sca l  

Ø  Les  règ les  de  l ' i n tégrat ion  f i sca le  

Ø  LO I  DE  F INANCES  ANNUELLE  

Formations DROIT DU TRAVAIL 
Ø  La  lég i s la t ion  du  T rava i l  Débutant  

Ø  La  lég i s la t ion  du  T rava i l  Pe r fect ionnement  

Ø  La  p rat ique  des  Cont ra t s  de  T rava i l  

Ø  La  ruptu re  du  Cont ra t  de  T rava i l  

Ø  Le  D ro i t  des  représentant s  du  per sonne l  
Fo rmat ions  DROIT  DES  SOCIETES  

Ø  Sar l  /  Eu r l  

Ø  Sa  /  sas  

Ø  Ent repr i se  ind iv idue l le  /Eu r l /  Snc  

Ø  SC I  
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Programme sur mesure 

PERSONNALISEZ VOTRE PROPRE MODULE DE FORMATION 

Ø La prévention des impayés au niveau de la gestion locative 
Ø Le traitement judiciaire de l’impayé 
Ø La gestion locative / Les baux / l’exécution de la décision 
Ø Loi HOGUET 
Ø Loi ALUR 

Ø La vente immobilière 

Ø La déontologie 

Exemples de programmes sur  s i te internet  
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ANGLAIS GENERAL – 
DEBUTANT 

                              

Acquér i r  les  bases de la langue Anglaise,  gagner de 

l ’assurance à l ’oral ,  être capable de communiquer de 

façon t rès s imple dans des s i tuat ions connues de la 

v ie courante et /  ou en déplacement,  acquér i r  du 

vocabulai re général ,  apprendre les st ructures 

grammaticales de base, acquér i r  les  not ions de base 

pour comprendre et rédiger un e-mai l ,  une lett re,  un 

texte s imple 

ANGG 01 A DEFINIR 

ANGLAIS INTERMEDIAIRE  
PRE AVANCE 

 

Comprendre des énoncés écr i ts  et  oraux sur  des 

su jets  d ivers  personnels  et profess ionnels  -  rédiger 

des informations argumentées selon le contexte 

imposé -  s’expr imer à l ’oral  de manière aisée et 

nuancée 

ANG 02 A DEFINIR 

ANGLAIS CONFIRME 
PERFECTIONNEMENT 

 

Recherche de f lu id ité écr i te et orale sur  tout su jet 

profess ionnel  -  Compréhension de tout type de 

document écr i t  et  sonore d’or ig ines diverses  -  

Express ion sur  tout support  de domaine personnel  et  

champ profess ionnel 

ANG 03 A DEFINIR 

ESPAGNOL DEBUTANT 

 

Compréhension de supports  faci les  :  act iv i tés de v ie 

quot id ienne, énoncés profess ionnels  -  Compréhens ion 

orale de conversat ions ordinaires 

Rédaction de messages s imples personnels  et 

profess ionnels  -  -  Express ion orale :  messages s imples 

adaptés aux besoins de la formation 

ESP 01 A DEFINIR 

ESPAGNOL INTERMEDIAIRE 
PRE AVANCE 

 

Comprendre des énoncés écr i ts  et  oraux sur  des 

su jets  d ivers  personnels  et profess ionnels  -  Rédiger 

des informations argumentées selon le contexte 

imposé -  S’expr imer à l ’oral  de manière aisée et 

nuancée 

ESP 02 A DEFINIR 

ESPAGNOL CONFIRME 

 

Recherche de f lu id ité écr i te et orale usuel le et 

profess ionnel le -  Compréhension de tout type de 

document écr i t  et  sonore (or ig ine var iée) 

-  Express ion sur  tout support  de domaine personnel  

et  champ profess ionnel 

 

ESP 03 A DEFINIR 

FRANÇAIS LANGUE 
ETRANGERE DEBUTANT 

 

Comprendre des énoncés s imples écr i ts  et  oraux de 

la v ie quot id ienne et profess ionnel le -  rédiger des 

messages s imples :  demande administ rat ive,  su iv i  

de démarches,  correspondre avec les autor i tés -   

expr imer un avis ,  une réf lex ion, ébaucher un 

raisonnement 

 

FLE 01 A DEFINIR 

FRANÇAIS LANGUE 
ETRANGERE INTERMEDIAIRE 

Amél iorer  la compréhension de documents écr i ts         FLE 02 A DEFINIR 
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Consol ider les compétences d'écr i ture pour une 

mei l leure aisance rédact ionnel le des messages 

profess ionnels  -  Amél iorer  la compréhension de 

documents sonores -  Opt imiser  la communicat ion à 

l 'oral  af in de gagner en assurance dans les re lat ions 

quot id iennes 

                                                  

FRANÇAIS LANGUE 
ETRANGERE AVANCE 

 

Approfondir  la compréhension de la langue écr i te 

Consol ider les connaissances syntaxiques af in de 

rédiger avec plus de précis ion -  Amél iorer  l 'écoute 

et la compréhens ion de documents sonores  

É largi r  le champ lex ical  af in d'acquér i r  une mei l leure 

f lu id ité et une plus grande réact iv i té l inguist ique à 

l 'oral  -  T ravai l ler  des besoins langagiers  et 

communicat ionnels  spécif iques  

 

FLE 03 A DEFINIR 

    

FORMATION LANGUES ETRANGERES   
ELIGIBLE AU CPF  
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I N T I T U L E  O B J E C T I F  R E F .  D U R E E  

SECOURSIME 

SST 

 

Préparer le cert i f icat de SAUVETEUR SECOURISTE DU 

TRAVAIL,  se lon le référent ie l  INRS.  Ident i f ier  une s i tuat ion 

dangereuse af in de l imiter  les  accidents du t ravai l .  

Acquér i r  les  connaissances théor iques et prat iques à la 

mise en place de démarche de prévent ion. S’ imprégner 

des connaissances et savoir - fa i re pour apporter  les 

premiers  secours  dans l ’attente de l ’arr ivée des secours  

appelés.  Appl iquer la démarche Protéger,  Examiner,  Fai re 

alerter ,  Secour i r .  Pouvoir  intervenir  en cas d’accident,  

dans l ’entrepr ise,  af in de respecter l ’organisat ion interne 

des secours .  

APS01 2 JOURS  

14 HEURES 

MAC SST 
(RECYCLAGE 

SST) 

 

Mettre à jour les connaissances théor iques et prat iques à 

la mise en place des mesures de prévent ion des 

accidents.  Au sein de son établ issement,  a ins i  que les 

gestes pour intervenir  eff icacement en cas d’accident.  

Mais  auss i ,  fa i re le point sur  les  expér iences de l ’année 

écoulée. 

APS02 1 JOUR  

7 HEURES 

PSC1 
SECOURISME 

Être capable d’assurer une protect ion immédiate,  

adaptée et permanente pour soi -même, la v ict ime et les  

autres personnes des dangers envi ronnants.  

Êt re capable d’assurer la t ransmiss ion de l ’a lerte au 

serv ice de secours  le plus adapté.  Êt re capable de 

réal iser  immédiatement les premiers  gestes de secours 

af in d'éviter  l 'aggravat ion de l 'état de la v ict ime 

APS03 1 JOUR  
7 HEURES 

FORMATION AU 
DEFIBRILATEUR 

AUTOMATISE 
EXTERNE 

Savoir  reconnait re une v ict ime en arrêt cardio-

respi ratoi re.  Êt re capable d'assurer une RCP avec l 'a ide 

d'un déf ibr i l lateur 

APS04 2 HEURES 

SECOURISME 
PETITE ENFANCE 

Être capable :  d 'organiser  la prévent ion dans les 

établ issements recevant des enfants -  d ' ident i f ier  une 

détresse v i ta le chez un enfant -  d 'appl iquer les gestes 

correspondants à la détresse -  de contacter les secours  

d 'urgence 

APS05 1 JOUR  
7 HEURES 

INIT IATION AUX 
GESTES QUI 

SAUVENT 

Être capable :  d’assurer  une protect ion immédiate,  

adaptée et permanente pour soi -même, la v ict ime et les  

autres personnes des dangers envi ronnants  -  d’assurer  la 

t ransmiss ion de l ’a lerte au serv ice de secours  le plus 

adapté -  de réal iser  immédiatement les premiers  gestes 

de secours  af in d'éviter  l 'aggravat ion de l 'état de la 

v ict ime. 

APS06 2 HEURES 

REUSSIR SON 
ANIMATION A 

Expl iquer la règlementat ion en v igueur -  Expl ic i ter  le 

fonct ionnement et l ' importance de la mise en place d'un 

APS07 1 JOUR  
7 HEURES 



 
 

L’avenir appartient à ceux qui se forment… 

  

 

  

 Page  

 

.  

35 

I N T I T U L E  O B J E C T I F  R E F .  D U R E E  

L 'UTIL ISATION 
D'UN 

DEFIBRILLATEUR  
 

déf ibr i l lateur -  Just i f ier  l ' importance de la Réanimation 

Cardio Pulmonaire -  Constru i re et animer sa présentat ion 

INCENDIE  

MANIPULATION 
DES 

EXTINCTEURS – 
EVACUATION 

EPI  

Acquér i r  :  les  connaissances théor iques et prat iques à la 

prévent ion et à la lutte contre les incendies dans 

l ’établ issement -  les  connaissances théor iques et 

prat iques pour assurer  la bonne évacuat ion d’un 

établ issement dans le respect des règles de sécur i té ́ .  

API01 3.5 HEURES 

EQUIPIER DE 
PREMIERE 

INTERVENTION 

Acquér i r  :  les  connaissances théor iques et prat iques à la 

prévent ion et à la lutte contre les incendies dans 

l ’établ issement -  les  connaissances théor iques et 

prat iques pour assurer  la bonne évacuation d’un 

établ issement dans le respect des règles de sécur i té ́  

API02 1 JOUR  

7 HEURES 

EQUIPER DE 
PREMIERE 

INTERVENTION 
TYPE J  & U 

Acquér i r  les  connaissances théor iques et prat iques pour 

assurer  la bonne évacuation d’un établ issement dans le 

respect des règles de sécur i té ́ .  

API03 3.5 HEURES 

CHARGES 
D’EVACUATION 

/ GUIDE ET 
SERRES FILES 

Être capable de reconnait re un s ignal  d’alarme et 

également d’organiser  l ’évacuation d’un secteur dédié 

ou de son établ issement.  

API04 2.5 HEURES 

ORGANISER DES 
EXERCICES 

INCENDIE 
EVACUATION 

Être capable :  de prévoir  des exercices d'évacuat ion 

comme le demande la réglementat ion -  de préparer,  

d 'organiser  et de coordonner un exercice d'évacuation -  

de mettre en œuvre le matér ie l  spécif ique de son 

établ issement 

API05 2.5 HEURES 

ORGANISER UN 
EXERCICE 

D’EVACUATION 
DANS SON 

ETABLISSEMENT 

Organiser  un exercice d'évacuat ion adapté 

Faire un bi lan pour chaque exercice 

Déf in i r  des amél iorat ions dans les comportements  

API06 2.00 HEURES 

HABILITATION ELECTRIQUE  

PREPARATION A 
L’HABILITATION 
ELECTRIQUE HO 

BO HOV BF HF 

Être capable d'exécuter en sécur i té des opérat ions 

d’ordre non électr ique dans un envi ronnement à r i sque 

électr ique 

La réglementat ion en électr ic i té selon la Norme 18510 -  

Les recommandations INRS -  Les dangers de l ’é lectr ic i té 

dans son envi ronnement de t ravai l  -  Les zones à r i sque 

électr ique à ne pas f ranchir  -  Les di f férents  n iveaux 

d’habi l i tat ion -  Quels  sont les moyens de protect ion -  

Protect ions col lect ives -   Protect ion indiv iduel les  

APHE01 1 JOUR  

7 HEURES 
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HABILITATION 
ELECTRIQUE B0-

H0-BS-BE 
MANOEUVRE 

A l’ i ssue de la formation, vous serez en mesure de :  

Ef fectuer des opérat ions é lémentaires ( remplacement 

et/ou raccordement) ou des manœuvres dans un 

envi ronnement présentant des r i sques électr iques 

APHE02 2 JOURS  

14 HEURES 

HABILITATION 
ELECTRIQUE 

B1/H1(V),  
B2/H2(V),  
B2V/H2V 

ESSAIS,  BR,  BE,  
HE (ESSAIS,  

MESURE, 
VERIFICATION, 

BC, HC 

Pouvoir  exécuter en sécur i té ́  des opérat ions sur  les  

instal lat ions et équipements é lectr iques basse et haute 

tens ion HTA dans le respect des prescr ipt ions de la 

nouvel le norme NF C 18-510.  
Présentat ion et évolut ion de la réglementat ion en 

électr ic i té -  La dist r ibut ion électr ique -  Les dangers de 

l 'é lectr ic i té -  Les zones à r i sque électr ique -  Les opérat ions 

é lectr iques et non électr iques -   Les n iveaux 

d'habi l i tat ion -  Les moyens de protect ion -  La 

cons ignat ion -  Les documents appl icables -  Ut i l i sat ion des 

matér ie ls  et  out i l lage de sécur i té -  Conduite à teni r  en 

cas d'accident ou d' incendie d'or ig ine électr ique -  

Ouvrages et instal lat ions haute tens ion -  Appl icat ion et 

évaluat ion prat ique sur  une instal lat ion type -  T ravaux 

prat iques sur  s i te des stagiai res  

APHE03 3 JOURS  

21 HEURES 

HABILITATION 
ELECTRIQUE B2V 

BR BC  
RECYCLAGE 

Pouvoir  exécuter en sécur i té des opérat ions sur  les 

instal lat ions et équipements é lectr iques basse tens ion 

dans le respect des prescr ipt ions de la nouvel le norme NF 

C 18-510.   

APHE04 1.5 JOUR  

10.5 HEURES 

HABILITATION 
ELECTRIQUE B2V 

BR BC  
 

Pouvoir  exécuter en sécur i té des opérat ions sur  les 

instal lat ions et équipements é lectr iques basse tens ion 

dans le respect des prescr ipt ions de la nouvel le norme NF 

C 18-510 

APHE05 3 JOURS  

21 HEURES 

RECYCLAGE 
HABILITATION 

ELECTRIQUE BS 
BE MANOEUVRE 

Être capable de Mainteni r  les  compétences de repérage 

des r i sques électr iques et d’appl icat ion des règles de 

sécur i té pour la réal i sat ion d’opérat ions é lectr iques s imples 

ou des manœuvres.  Êt re capable d'exécuter en sécur i té des 

intervent ions de remplacement et de raccordement s imples 

et des manœuvres dans le respect des textes et de la norme 

NF C 18-510 

APHE06 1 JOUR  

07 HEURES 

ERGONOMIE  

SENSIBIL ITATION 
AUX GESTES ET 

POSTURES DE 
TRAVAIL 

Percevoir  les  r i sques d’accidents et de maladies 

profess ionnel les  -  Ident i f ier  les  r i sques l iés  a ̀  l ’act iv i té ́  

phys ique -  Proposer des amél iorat ions pour réduire les 

r i sques et part ic iper à leur mise en œuvre -  Appl iquer les 

pr incipes de sécur i té ́  phys ique et d’économie d’effort .  

APER01 3.5 HEURES 

GESTES ET 
POSTURES 

Percevoir  les  r i sques d’accidents et de maladies 

profess ionnel les -  Ident i f ier  les  r i sques l iés  a ̀  l ’act iv i té ́  

phys ique -  Proposer des amél iorat ions pour réduire les 

r i sques et part ic iper à leur mise en œuvre -  Appl iquer les 

pr incipes de sécur i té ́  phys ique et d’économie d’effort  

APER02 1 JOUR  

7 HEURES 
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GESTE ET 
POSTURES EN 

EHPAD 

Percevoir  les  r i sques d’accidents et de maladies 

profess ionnel les  -  Ident i f ier  les  r i sques l iés  a ̀  l ’act iv i té ́  

phys ique -  Proposer des amél iorat ions pour réduire les 

r i sques et part ic iper à leur mise en œuvre -  Appl iquer les 

pr incipes de sécur i té ́  phys ique et d’économie d’effort  en 

ut i l i sant le matér ie l  de son établ issement.  

APER03 1 JOUR  

7 HEURES 

PREVENTION 
DES RISQUES 

LIES A 
L 'ACTIVITE 

PHYSIQUE :  
SECTEUR 

SANITAIRE ET 
SOCIAL (PRAP 

2S) 

Être capable de :  se s i tuer en tant qu’acteur de 

prévent ion des r i sques l iés  à l ’act iv i té phys ique dans son 

entrepr ise -  d’observer et d’analyser sa s i tuat ion de 

t ravai l  en s’appuyant sur  le fonct ionnement du corps 

humain,  af in d’ ident i f ier  les  d i f férentes atte intes à la 

santé suscept ib les d’être encourues -  de part ic iper à la 

maît r i se du r i sque dans son entrepr ise  
 
 
 
 

APER04 3 JOURS  

21 HEURES 

AIPR  

OPERATEURS 
 
 
 

 

La formation AIPR opérateur est  obl igatoi re depuis  le 1er 

janvier  2018 pour une ou plus ieurs  personnes par équipe 

t ravai l lant sur  un chant ier .  Mettre en œuvre les pr incipes 

de prévent ion et les cons ignes reçues de l ’encadrement 

-  Êt re capable d’ ident i f ier  les r i sques,  lors  des 

intervent ions à prox imité des réseaux 

APAIPR01  

 
1  JOUR  

7 HEURES 

ENCADRANTS 
 
 
 
 

Ident i f ier  le rô le du maît re d’ouvrage -  Produire et ex iger 

les documents en fonct ion des s i tuat ions -  Appl iquer les 

textes et la terminologie- S ignaler  les problématiques 

rencontrées -  Evaluer les r i sques -  Déterminer le recours 

aux opérat ions de local isat ions -  Réuss i r  le QCM de 

dél ivrance des compétences 

APAIPR02  

 
1  JOUR  

7 HEURES 

CONCEPTEURS 
 
 

Acquér i r  ou mettre à jour ses connaissances sur  la 

réglementat ion DT-DICT et le guide technique -  

Comprendre les enjeux l iés  au contrôle des compétences 

(examen AIPR) par rapport  aux obl igat ions 

réglementaires de l 'Autor isat ion d' Intervent ion à Prox imité 

des Réseaux -  S’entraîner sur  des quest ions QCM 

concepteur t i rées de la base de données mise à 

dispos i t ion 

APAIPR03 1 JOUR  

7 HEURES 

PREVENTION - EVALUATION DES RISQUES EN ENTREPRISE  

REFERENTS 
SANTE SECURITE 

Comprendre le rô le et les miss ions du référent sécur i té 

Connaît re les pr incipaux enjeux de la sécur i té et la santé 

au t ravai l  -  Êt re capable d’analyser les incidents,  les  

accidents,  savoir  analyser et évaluer les r i sques 

profess ionnels  -  Êt re capable de déf in i r  et  mener un plan 

d’act ion d’amél iorat ion Sécur i té adapté à son 

établ issement 

APER01 2 JOURS  

14 HEURES 
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SALARIE 
DESIGNE 

COMPETENT 

Être capable d'ut i l i ser  le cadre réglementaire des miss ions 

du salar ié dés igné compétent et a ins i  part ic iper 

act ivement à la démarche de prévent ion au sein de 

l ’entrepr ise -  Maît r i ser  les  fondamentaux de la prévent ion 

des r i sques -  Savoir  inscr i re son act ion de salar ié dés igné 

compétent dans une démarche de prévent ion -  Êt re 

capable de mettre en œuvre l ’évaluat ion des r i sques 

profess ionnels  

APER02 3 JOURS  

21 HEURES 

SAVOIR 
ANALYSER LES 

ACCIDENTS DU 
TRAVAIL 

Être capable d’analyser les incidents,  les  accidents,  

savoir  analyser et évaluer les r i sques profess ionnels ,  

Êt re capable de déf in i r  et  mener un plan d’act ion 

d’amél iorat ion Sécur i té adapté à son établ issement 

APER03 2 JOURS  

14 HEURES 

SENSIBIL ISATION 
AUX RISQUES 
D’ATTENTATS 

Cette formation, qui  rentre dans la mise en place d'un 

plan part icul ier  de mise en sécur i té,  vous permettra de 

mettre en place des mesures organisat ionnel les de 

conf inement,  dans l 'éventual i té d'une attaque terror is te 

dans votre établ issement.  Sens ib i l i ser  à la culture sécur i té 

-  Organiser  la prévent ion des r i sques d'attentat -  

Appréhender la menace à son juste n iveau -  Réagir  face 

à la menace 

APER04 ½  JOUR  

3.5 HEURES 

ELABORATION 
DU DOCUMENT 

UNIQUE 
D’EVALUATION 

DES RISQUES 

 

Cette formation permettra au part ic ipant de connaît re la 

règlementat ion en v igueur af in de fai re une évaluat ion 

adaptée des r i sques de son entrepr ise.  I l  saura ident i f ier  

les  r i sques aux di f férents  postes de t ravai l  et  les  

retranscr i re dans un Document Unique qu' i l  concevra. I l  

pourra déf in i r  des axes d'amél iorat ion sur  les  cons ignes 

internes et amél iorer  a ins i  les  condit ions de t ravai l  des 

salar iés.  

Êt re capable d'évaluer les r i sques de son entrepr ise -  de 

concevoir  un DUER -  d 'analyser les accidents du t ravai l  

APER05 2 JOURS  
14 HEURES 

CSE / CSSCT  

CSE / CSSCT 
 –  DE 50 

SALARIES 

Mettre en place des plans d'act ions et les su ivre et de 

part ic iper eff icacement à l ’é laborat ion de la pol i t ique de 

prévent ion de leur entrepr ise -  Connaît re précisément les 

droits  et  obl igat ions du CSE -  Appréhender les 

aménagements appl icables à cette nouvel le instance -  

Contr ibuer à une pol i t ique globale de santé au t ravai l  et  

de prévent ion des r i sques -  Prendre en charge les RPS ou 

la QVT en tant que membre du CSE ou de la CSSCT 

APCSE1 3 JOURS  

21 HEURES 

CSE / CSSCT 
 + DE 300 
SALARIES 

Cette formation CSSCT in i t ia le pour entrepr ises de 300 

salar iés et p lus,  décl inée sur  5 jours ,  abordera de manière 

exhaust ive le fonct ionnement de cette commiss ion, son 

rô le au sein d'un CSE et l 'apprent issage re lat i f  à 

l 'exécut ion de ses miss ions.  Êt re capable d'assurer  la 

promotion de la santé, de la sécur i té et des condit ions de 

t ravai l  dans l 'entrepr ise -  Êt re capable de réal i ser  des 

enquêtes concernant les accidents du t ravai l ,  les  

maladies profess ionnel les ou à caractère profess ionnel  

APCSE2 5 JOURS  

35 HEURES 



 
 

L’avenir appartient à ceux qui se forment… 

  

 

  

 Page  

 

.  

39 

I N T I T U L E  O B J E C T I F  R E F .  D U R E E  

HYGIENE ALIMENTAIRE  

HACCP 
HYGIENE 

ALIMENTAIRE 

Être capable d' ident i f ier  les grands pr incipes de la 

règlementat ion en matière d'hygiène al imentaire 

appl icables aux établ issements de restaurat ion.  Êt re 

capable d' ident i f ier  les  r i sques et les conséquences l iés  à 

une insuff i sance d'hygiène en restaurat ion commerciale -  

Êt re capable de mettre en œuvre et de just i f ier  les 

pr incipes de l 'hygiène en restaurat ion commerciale 

APHA01 2 JOURS  

14 HEURES 

FORMATIONS DE FORMATEURS  

FORMATEUR SST 

 

Acquér i r  les  connaissances théor iques nécessai res à la 

formation des futurs  sauveteurs  secour is tes du t ravai l  dans 

les entrepr ises.  

Accompagner une entrepr ise dans sa démarche de 

prévent ion -  Cerner le dispos i t i f  SST dans sa global i té -  

Préparer une sess ion de formation de SST en adoptant une 

st ratégie pédagogique 

Savoir  évaluer des stagiai res.  

APFF01 8 JOURS  

56 HEURES 

MAC 
FORMATEUR SST 

 

Renouveler  sa cert i f icat ion INRS de formateur SST pour 

poursu ivre l ’accompagnement des entrepr ises et former 

les salar iés au secour isme. 

APFF02 3 JOURS  

21 HEURES 

FORMATEUR 
SECURITE 

INCENDIE 

Être capable d'animer des formations en entrepr ise,  

t ransmettre les bases de la sécur i té incendie et les 

modal i tés de la première intervent ion pour feu -  Êt re 

capable de sens ib i l i ser  les  d i r igeants d 'entrepr ise sur  

l ' importance de la sécur i té incendie dans leur entrepr ise 

APFF03 5 JOURS  

35 HEURES 

FORMATEUR 
HABILIATION 

ELECTRIQUE  

Animer des formations aux r i sques électr iques dans 

l ’entrepr ise pour les nouveaux entrants  ou pour le 

recyclage des salar iés déjà formés -  Former le personnel 

à la prévent ion des r i sques électr iques déf in is  par la 

norme NFC 18-510 A1 en les rendant aptes à vei l ler  à leur 

propre sécur i té et à cel le du personnel p lacé 

éventuel lement sous leurs  ordres -  Évaluer la compétence 

du personnel formé pour donner un avis  sur  le n iveau 

d'habi l i tat ion à dél ivrer .  

APFF04 4 JOURS  

28 HEURES 

FORMATION DE 
FORMATEUR  

HABILITATION 
ELECTRIQUE  

MAINTIEN ET 
ACTUALISATION 

DES 
COMPETENCES 

Maint ien et actual isat ion des compétences du Formateur 

en habi l i tat ion électr ique pour le personnel  effectuant 

des t ravaux d’ordre électr ique s imple B0 -  H0 -  H0V / BS /  

BE Manœuvre. Object i f  :  Maintenir  et  actual iser  ses 

compétences de formateur en habi l i tat ion électr ique. 

 

APFF04B 2 JOURS  

14 HEURES 

FORMATION A 
L’ANDRAGOGIE 

Être capable de mettre en appl icat ion les connaissances 

pédagogiques,  théor iques et prat iques nécessai res à la 

formation d’adultes -   de concevoir  et  d’animer une 

APFF05 5 JOURS  

35 HEURES 
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formation pour adulte dans son domaine de compétence 

-  d’évaluer un adulte en formation.  

FORMATEUR 
GESTES ET 
POSTURES 

Acquér i r  les  connaissances théor iques,  pédagogiques et 

prat iques nécessai res à la formation des salar iés 

d 'entrepr ises.  Concevoir  le plan de formation adapté au 

contexte de son établ issement et chois i r  les  supports  

d’animation 

APFF06 5 JOURS  

35 HEURES 

FORMATEUR 
PRAP IBC 

 

Élaborer et animer un projet de formation-act ion PRAP 

intégré à une démarche de prévent ion dans une 

entrepr ise -  Observer et analyser les r i sques l iés  à l 'act iv i té 

phys ique dans le cadre d'une s i tuat ion de t ravai l  af in de 

proposer des pistes d'amél iorat ion et de su ivre leur mise 

en place -  Organiser ,  animer et évaluer une formation-

act ion des salar iés à la prévent ion des r i sques l iés  à 

l 'act iv i té phys ique 

APFF07 10 JOURS  
70 HEURES 

FORMATEUR 
MAC PRAP IBC 

 

Actual iser  ses compétences de formateur PRAP, compte 

tenu de l 'évolut ion du dispos i t i f  de formation à la 

prévent ion des r i sques l iés  à l 'act iv i té phys ique.  Mainteni r  

les  compétences permettant de former et de cert i f ier  des 

acteurs  PRAP d'entrepr ise ou d'établ issement.   

APFF08 3 JOURS  

21 HEURES 

    

 

PARCOURS ELEARNING OU BLENDING LEARNING  

FORMATION 
COVID 19 

 

Cette formation permet de mieux connaît re le Vi rus de la 

COVID 19,  sur  ses or ig ines,  son développement,  sa 

propagation af in de pouvoir ,  au quot id ien, mettre en 

place des procédures adaptées pour la protect ion des 

salar iés.  Cette formation est  également access ib le aux 

part icul iers ,  soucieux de connaît re ce Vi rus pour mieux 

s 'en protéger.  
Object i f  :  Êt re capable d'expl iquer la COVID 19 -  de se 

protéger de la COVID 19 -  de cont inuer à t ravai l ler  en 

ut i l i sant les gestes barr ières 

AP INF01 E ½  JOUR  

02 HEURES 

EQUIPIER DE 
PREMIERE 

INTERVENTION 

 

Cette formation à distance permet à l ’employeur de 

répondre à ses obl igat ions en termes de sécur i té incendie 

tout en off rant la souplesse d’une formation pouvant être 

effectuée au gré des connexions lors  de moments chois i s .  

E l le permettra ains i  de réduire l ’ impact de la formation 

sur  la product iv i té.  Nous proposons et consei l lons à 

l ’employeur d’y associer  une formation prat ique sur  le 

maniement des moyens d’ext inct ions dans son entrepr ise.   
Object i f  :  Êt re capable de mettre en appl icat ion les 

règles de sécur i té incendie dans son entrepr ise -  Ident i f ier  

les  r i sques incendie de son entrepr ise et de les s ignaler  -  

déterminer une conduite à teni r  face à un début 

d' incendie 

-  part ic iper à l 'évacuation de son établ issement 

API02 EBL ½  JOUR  

03 HEURES 
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ERGONOMIE :  
GESTES ET 
POSTURES 

 

Cette formation à distance permet à l ’employeur de 

répondre à ses obl igat ions quant à la santé de ses 

salar iés,  tout en off rant la souplesse d’une formation 

pouvant être effectuée au gré des connexions lors  de 

moments chois i s .  E l le permettra ains i  de réduire l ’ impact 

de la formation sur  la product iv i té.  Nous proposons et 

consei l lons à l ’employeur d’y associer  une formation 

prat ique sur  l 'étude avec chaque salar ié de son poste de 

t ravai l ,  dans son entrepr ise.  Une attestat ion val idant les 

compétences de chaque part ic ipant sera remise.  Cette 

formation est  également le prérequis  à la formation de 

formateur en Gestes & Postures.  
Percevoir  les  r i sques d'accidents et de maladies 

profess ionnel les -  Ident i f ier  les  r i sques l iés  à l 'act iv i té 

phys ique -  Appl iquer les pr incipes de sécur i té phys ique et 

d'économie d'effort  

APER02 
EBL 

½  JOUR 
03 HEURES 

  



 
 

L’avenir appartient à ceux qui se forment… 

  

 

  

 Page  

 

.  

42 

D R O I T  F U N E R A I R E  

I N T I T U L E  O B J E C T I F  R E F .  D U R E E  

LA REPRISE DES SEPULTURES 

 

Appl iquer le cadre réglementaire en matière de 

repr ise de sépulture.  Comprendre la nécess i té de 

reprendre régul ièrement les sépultures 

DF01BC 2 JOURS  

14 HEURES 

LE REGLEMENT DU CIMETIERE  
AIDE A LA REDACTION 

 

Appl iquer les connaissances de base de la 

réglementat ion des c imet ières.  Cerner l ’ensemble des 

responsabi l i tés communales.  Rédiger ou amél iorer  un 

règlement adapté à sa commune 

DF02BC 3 JOURS 
21 HEURES 

REGLEMENTATION FUNERAIRE 
PERFECTIONNEMENT 

 

Ident i f ier  et  appl iquer de façon approfondie la 

légis lat ion funérai re.  Appl iquer la réglementat ion sur  

la crémation et le devenir  légal des cendres 

Décr i re les poss ib i l i tés d’évolut ion de l ’aménagement 

des cimetières 

DF03BC 2 JOURS  

14 HEURES 

LE CONTENTIEUX FUNERAIRE 

 

Ident i f ier  les  aspects content ieux de la légis lat ion 

funérai re pour sécur iser  les procédures et prat iques 

de la col lect iv i té.  Mesurer les répercuss ions des 

évolut ions jur id iques sur  la gest ion des c imet ières 

Adapter ses prat iques profess ionnel les aux modal i tés 

de contrôles des opérat ions funérai res  

DF04BC 2 JOURS  

14 HEURES 

LA REGLEMENTATION DES 
CIMETIERES 

 

Appl iquer les règles en matière de réglementat ion 

funérai re.  Cerner l ’ensemble des responsabi l i tés 

communales.  Mettre en œuvre les règles re lat ives aux 

concess ions funérai res et aux repr ises de sépulture 

DF05BC 3 JOURS 
21 HEURES 

ACTUALITE DE LA 
REGLEMENTATION FUNERAIRE 

 

Ident i f ier  et  appl iquer les dernières évolut ions 

réglementaires et  les intégrer dans sa prat ique 

profess ionnel le 

DF06BC 1 JOUR 
07 HEURES 

LA GESTION DES CIMETIERES 

 

Assurer  la gest ion de cimet ières en s’appuyant sur  les  

évolut ions réglementaires.  Etabl i r  un règlement de 

cimet ière 

DF07BC 3 JOURS 
21 HEURES 

L’ACCUEIL DES FAMILLES 
ENDEUILLEES 

 

Accuei l l i r  les  fami l les  endeui l lées en gardant une 

posture profess ionnel le.  Décr i re le processus du deui l  

et  les  réact ions des fami l les.  Expl iquer le protocole des 

obsèques.  Adopter un comportement spécif ique en 

fonct ion des ci rconstances des r i tes funérai res  

DF08BC 2 JOURS  

14 HEURES 

LA REDACTION D’UN 
REGLEMENT DE CIMETIERE 

 

Mettre à jour ou rédiger le règlement du cimet ière de 

sa commune 

DF09BC 2 JOURS  

14 HEURES 

LES CONCESSIONS ET 
REPRISE DE CONCESSIONS 

 

Gérer les concess ions conformément à la légis lat ion 

en v igueur.  Teni r  les  regist res 

DF10BC 3 JOURS 
21 HEURES 
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LES MONUMENTS FUNERAIRES 
EN DESHERENCE ET EN RUINE 

 

Assurer  la gest ion du cimet ière dans le respect du 

cadre légal.  S’adapter aux évolut ions règlementaires 

DF11BC 2 JOURS  

14 HEURES 

L’ORGANISATION ET LA 
GESTION DES CIMETIERES 

 

Uti l i ser  le cadre réglementaire re lat i f  à l ’organisat ion 

et à la gest ion des c imet ières.  Prendre en compte les 

évolut ions funérai res et les besoins des usagers,  dans 

sa prat ique profess ionnel le.  Organiser  et gérer le 

c imet ière et ses équipements.  Appl iquer une méthode 

de travai l  et  constru i re des out i l s  de gest ion 

E laborer des solut ions à la saturat ion des s i tes 

DF12BC 2 JOURS  

14 HEURES 

LA LEGISLATION FUNERAIRE  
LA DECLARATION DE DECES 

 

Renseigner les formulai res re lat i fs  aux déclarat ions de 

décès.  Appl iquer les procédures re lat ives aux 

inhumations,  exhumations,  crémations.  Contrôler  la 

conformité des documents administ rat i fs ,  t i t re de 

concess ions et autor isat ions diverses 

DF13BC 2 JOURS  

14 HEURES 

LES FONDAMENTAUX DU 
FUNERAIRE 

 

S’ in i t ier  à la règlementat ion funérai re,  en comprendre 

les fondements et les not ions de base. Pouvoir  exercer 

ses miss ions dans le respect des règles en v igueur.  

DF14BC 2 JOURS  

14 HEURES 
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FORMATION RETRAITE 
FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE 

 

Acquér i r  les  bases de la réglementat ion retraite dans 

la Fonct ion Publ ique Terr i tor ia le  
MCV01 2 JOURS  

14 HEURES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 
 

L’avenir appartient à ceux qui se forment… 

  

 

  

 Page  

 

.  

45 

 
 

1 PACTE FORMATION EST UNE SOCIETE 

DU GROUPE 1 PACTE 

 

1 PACTE EN QUELQUES LIGNES : 
 

Création du groupe en 1987  
Ø 6 Agences sur le groupe : 3 Agences 1 PACTE LITTORAL entre le Var et les Bouches du 

Rhône et Alpes Maritimes 

 

Le Groupe est le 1er distributeur indépendant de la région 
Ø 40 personnes dont 20 techniciens secteur  

Ø 3000 machines en parc sous contrat de maintenance  

Ø 3 Marques : RICOH, KYOCERA ET LEXMARK 

 

 

 

1 Pacte s’est associé au niveau National avec 30 sociétés régionales au sein du groupement 
HEXAPAGE. Cette union nous permet d’être représentés dans la France entière depuis 2000. 

Les Atouts : 

Ø Un service identique sur la France entière (marques et maintenance) 

Ø Des tarifs compétitifs face aux constructeurs 

Ø Un service de proximité dans chaque région avec un interlocuteur unique 

Ø Une certif ication BUREAU VERITAS validée tous les 3 ANS 
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LA FORCE DU GROUPE 
 
 

 
 
 

NOS PRODUITS ET SOLUTIONS SUR MESURE 
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NOUS CONTACTER 
 

 

 

 

 

 

 

TELEPHONE 06 63 14 56 25 

MAIL c.long@1pacte-formation.fr 

COURRIER 1 PACTE FORMATION 

37 Traverse des Fenêtres Rouges 

13011 Marseille 

SITE WEB www.1pacte-formation.fr 

 

 

 
 

 

TELEPHONE 

 

 

 

 

 

 

 

06 66 96 77 51 

MAIL v.durbec@sn1pacte.com 

COURRIER 1 PACTE LITTORAL 

ZI Plaine du Caire - 4 rue Safranés 

13830 ROQUEFORT LA BEDOULE 

 

SITE WEB  www.1pactelittoral.fr           
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE – SAS 1 PACTE 

FORMATION – RCS 811 046 630 
 
ART ICLE  1  –  GENERAL I TES   
1 .  A t i t re  l im ina i re ,  dans  le s  s t ipu la t ions  qu i  su ivent ,  i l  e s t  convenu  

de  dés igner  par  :  
-  «  P res ta ta i re  »  :  la  Soc ié té  1  PACTE  FORMAT ION,  Soc ié té  par  

Act ions  S imp l i f iée  au  cap i ta l  de  5 .000  € ,  dont  le  s iège  soc ia l  e s t  à  

MARSE I L LE  (13011)  –  37 ,  T raver se  des  Fenêt res  Rouges  –  Les  Accates ,  
immat r icu lée  au  Reg i s t re  du  Commerce e t  des  Soc ié tés  de  

MARSE I LLE  sous  le  n°  811  046  630 ,  déc la rée  auprès  du  P ré fe t  de  

rég ion  P rovence-A lpes -Côte  d’Azu r  sous  le  numéro  93 .13 .15740 .13 ,  
rep résentée  par  son  représentant  léga l ,  dûment  hab i l i té  aux  f in s  

des  p résentes  en  ve r tu  de  ses  pouvo i r s  s ta tu ta i re s  ;  

-  «  C l ien t  »  :  tou te  per sonne mora le  s ignata i re  de  la  Convent ion  de  
fo rmat ion  (au  sens  de  l ’a r t ic le  L  6353 -2  du  Code du  t rava i l ) ,  ou  

per sonne phys ique  s ignata i re  du  Cont ra t  de  fo rmat ion  (au  sens  de  

l ’a r t ic le  L  6353 -3  du  Code du  t rava i l )  qu i  s ’ i n sc r i t  ou  commande une  
fo rmat ion  auprès  de  la  Soc ié té  1  PACTE  FORMAT ION ;  

-  «  O .P .C .A .  »  :  o rgan i smes  par i ta i re s  co l lecteu r s  agréés  chargés  de  
co l lecte r  e t  gé re r  l ’e f fo r t  de  fo rmat ion  des  ent repr i ses .  

2 .  Les  p résentes  cond i t ions  généra les  de  p res ta t ion  de  se rv ices  ont  

pour  ob je t  de  p réc i se r  l ’o rgan i sa t ion  des  re la t ions  cont ractue l le s  
ent re  le  P res ta ta i re  e t  le  C l ien t .  

E l le s  s ’app l iquent  à  toutes  le s  fo rmat ions  d i spensées  par  le  

P res ta ta i re ,  à  l ’except ion  de  ce l le s  qu i  bénéf ic ie ra ient  de  
cont ractua l i sa t ion  spéc i f ique ,  e t  complètent  la  vo lonté  commune 

des  par t ie s  pour  tous  le s  po in t s  où  ce l le -c i  n ’au ra  pas  é té  

c la i rement  expr imée.  
Les  cond i t ions  généra les  de  vente  s ’app l iquent  de  façon exc lu s i ve  

à  tous  le s  cont ra t s  ou  convent ions  de  fo rmat ion  conc lues  ent re  le  

P res ta ta i re  e t  le  C l ien t .  
Toutes  aut res  cond i t ions  n ’engagent  le  P res ta ta i re  qu’après  

acceptat ion  expres se  e t  éc r i te  de  sa  par t .  

Les  in fo rmat ions  e t /ou  p r i x  f igu rant  su r  le s  document s ,  cata logues ,  
pub l ic i té s ,  p rospectus  ou  s i te s  i n te rnet  du  P res ta ta i re  ne  sont  

données  qu’à  t i t re  s t r ic tement  ind icat i f .  

Le  seu l  fa i t  d ’accepte r  l ’o f f re  du  P res ta ta i re  empor te  l ’acceptat ion  
sans  ré se rve  des  p résentes  cond i t ions  généra les  par  le  C l ien t .  

Les  o f f re s  du  P res ta ta i re  sont  va lab les  dans  la  l im i te  du  dé la i  

d ’opt ion  f i xé  à  T ro i s  (3 )  mo i s  à  compter  de  la  date  de  l ’o f f re ,  sau f  
s t ipu la t ions  cont ra i re s  po r tées  su r  ce l le -c i .  

Les  cond i t ions  généra les  peuvent  ê t re  mod i f iées  à  tou t  moment  e t  
sans  p réav i s  par  le  P res ta ta i re ,  le s  mod i f icat ions  se ront  app l icab les  

à  toutes  commandes  pos té r ieu res  auxd i tes  mod i f icat ions .  

Lo r squ’une  per sonne phys ique  ent reprend une  fo rmat ion  à  t i t re  
ind iv idue l  e t  à  ses  f ra i s ,  le  cont ra t  es t  réputé  fo rmé lo r s  de  sa  

s ignatu re ,  i l  e s t  soumi s  aux  d i spos i t ions  des  a r t ic le s  L  6353-3  à  L .  

6353 -9  du  Code du  t rava i l .  
Dans  tous  le s  aut res  cas ,  la  convent ion ,  au  sens  de  l ’a r t ic le  L .  6353-

2  du  Code du  t rava i l ,  e s t  fo rmée par  la  récept ion ,  par  le  P res ta ta i re  

du  bon  de  commande s igné  par  le  C l ien t ,  à  l ’except ion  de  ceux  
bénéf ic iant  de  cont ractua l i sa t ion  spéc i f ique .  

Les  fo rmat ions  p roposées  par  le  P res ta ta i re  re lèvent  des  d i spos i t ions  

f igu rant  à  la  V Ième par t ie  du  Code du  t rava i l  re la t i f  à  la  fo rmat ion  
p ro fes s ionne l le  cont inue  dans  le  cadre  de  la  fo rmat ion  

p ro fes s ionne l le  tout  au  long  de  la  v ie .  

 
ART ICLE  2  –  DOCUMENTS  REGISSANT  L ’ACCORD DES  PART IES  
Les  document s  rég i s sant  le s  par t ie s  sont ,  à  l ’exc lu s ion  de  tout  aut re ,  

par  o rd re  de  p r io r i té  c ro i s sante  :  
-  le  règ lement  in té r ieu r  de  fo rmat ion  du  P res ta ta i re ,  p r i s  en  

app l icat ion  des  a r t ic le s  L .  6352 -3  à  L .  6352 -5  e t  R .  6352 -3  à  R .  6352 -

15  du  Code du  t rava i l  re la t i f  aux  d ro i t s  e t  ob l igat ions  des  s tag ia i re s  
au  cour s  des  ses s ions  de  fo rmat ion ,  e t  à  la  d i sc ip l ine  e t  aux  

garant ie s  a t tachées  à  la  m i se  en  œuvre  des  fo rmat ions  ;  
-  le  règ lement  in té r ieu r  de  l ’é tab l i s sement  accue i l lan t  le s  

fo rmat ions  ;  

-  le s  avenant s  éventue l s  aux  cont ra t s /convent ions  de  fo rmat ion  
p ro fes s ionne l le  acceptés  par  le s  par t ie s  ;  

-  le s  éventue l s  cont ra t s /convent ions  de  fo rmat ion  p ro fes s ionne l le  

acceptés  par  le s  deux  par t ie s  ;  
-  le s  éventue l le s  convent ions  de  par tenar ia t  de  fo rmat ion  s ignées  

ent re  le  P res ta ta i re  e t  le  C l ien t  ;  

-  le  bon  de  commande dûment  complété  ;  
-  le s  avenant s  aux  p résentes  cond i t ions  généra les  ;  

-  le s  p résentes  cond i t ions  généra les  ;  

-  le s  o f f re s  remi ses  par  le  P res ta ta i re  au  C l ien t  ;  
-  la  factu ra t ion  ;  

-  le s  cah ie r s  des  charges  éventue l lement  remi s  par  le  C l ien t  au  

P res ta ta i re  ;  
-  tou tes  aut res  annexes .  

En  cas  de  cont rad ic t ion  ent re  l ’un  de  ces  document s ,  ce lu i  de  

p r io r i té  supér ieu r  p révaudra  pour  l ’ i n te rp ré tat ion  en  cause .  
Les  s t ipu la t ions  des  cond i t ions  généra les  e t  des  document s  p réc i tés  

expr iment  l ’ i n tégra l i té  de  l ’accord  conc lu  ent re  le s  par t ie s .  Ces  

s t ipu la t ions  p réva lent  donc su r  toutes  aut res  p ropos i t ions ,  

échanges  de  le t t re s ,  notes  ou  cour r ie r s  é lect ron iques  anté r ieu r s  à  

leu r  s ignatu re ,  a in s i  que  su r  toutes  aut res  s t ipu la t ions  f igu rant  dans  
des  document s  échangés  ent re  le s  par t ie s  e t  re la t i f s  à  l ’ob je t  du  

cont ra t .  

 
ART ICLE  3  –  MODAL I TES  D ’ INSCRIPT ION 
Le  cont ra t  ou  la  convent ion  de  fo rmat ion  p ro fes s ionne l le  n ’es t  

par fa i tement  conc lu  ent re  le s  par t ie s  que  sous  ré se rve  de  
l ’acceptat ion  expres se  de  la  commande par  le  C l ien t .  

L ’acceptat ion  de  la  commande se  fa i t  par  le  renvo i  du  bon  de  

commande étab l i  pa r  le  P res ta ta i re ,  à  l ’adres se  ment ionnée su r  
led i t  bon ,  dûment  complété ,  daté  e t  s igné .  Pou r  le s  pe r sonnes  

mora les ,  le  bon  dev ra ,  en  out re ,  ê t re  s igné  par  un  représentant  

va lab lement  hab i l i té  e t  revêtu  du cachet  de  la  soc ié té .  
La  cop ie  du  règ lement  in té r ieu r  du  P res ta ta i re  adres sée  au  c l ien t  

avec le  bon  de  commande dev ra  éga lement  ê t re  re tou rné ,  daté  e t  
s igné ,  avec le  bon  de  commande dûment  complété .   

Toute  mod i f icat ion  de  la  commande,  te l le  qu’e l le  re s so r t  du  bon  de  

commande dûment  complété  e t  renvoyé  par  le  C l ien t  au  
P res ta ta i re ,  e s t  subordonnée à  l ’acceptat ion  p réa lab le ,  exp res se  

e t  éc r i te  du  P res ta ta i re .  

 
ART ICLE  4  –  CONDIT IONS  D ’ INTEGRAT ION 
La  par t ic ipat ion  à  la  ses s ion  de  fo rmat ion  n ’es t  e f fect i ve  qu’après  

va l idat ion  du  dos s ie r  e t  à  une  p rocédure  de  sé lect ion .  
Toutes  le s  phases  de  va l idat ion  ou  de  sé lect ion  des  par t ic ipant s  à  

la  fo rmat ion  re lèvent  de  la  déc i s ion  du  P res ta ta i re .  

Dans  le  cadre  des  convent ions  de  fo rmat ion  p ro fes s ionne l le ,  le  
P res ta ta i re  se  ré se rve  le  d ro i t  de  d i spose r  l ib rement  des  p laces  

re tenues  par  le  C l ien t  en  l ’absence de  règ lement  in tégra l  de  la  

factu re ,  à  récept ion  de  ce l le -c i .  
 
ART ICLE  5  –  CONDIT IONS  D ’ INSCRIPT ION ET  F INANCIERES  
5 .1 .  Pour  les  con t ra t s  e t  convent ions  de  fo rmat ion  pro fess ionne l le  
Le  p r i x  comprend un iquement  la  fo rmat ion  e t  le  suppor t  

pédagog ique.  Les  repas  ne  sont  pas  compr i s  dans  le  p r i x  de  la  

fo rmat ion .  
Les  f ra i s  de  dép lacement  e t  d ’hébergement  re s tent  à  la  charge  

exc lu s i ve  du  C l ien t .  
 5 .2 .  Pour  les  convent ions  de  fo rmat ion  p ro fess ionne l le  un iquement  
( f i nancement  en t repr i se)  
A récept ion  du  bon  de  commande va lab lement  complété  e t  s igné  
par  le  C l ien t ,  le  P res ta ta i re  fe ra  parven i r  une  convent ion  de  

fo rmat ion  p ro fes s ionne l le  p réc i sant  le s  cond i t ions  f i nanc iè res .  

5 .3 .  Pour  les  con t ra t s  de  fo rmat ion  p ro fess ionne l le  un iquement  
( f i nancement  personne phys ique)  
A compter  de  la  date  de  s ignatu re  du  cont ra t  de  fo rmat ion ,  le  

C l ien t  d i spose  d’un  dé la i  de  D i x  (10 )  jou r s  pour  se  ré t racte r .  I l  dev ra ,  
s ’ i l  en tend exe rcer  son  d ro i t  à  ré t ractat ion ,  en  in fo rmer  le  

P res ta ta i re  par  le t t re  recommandée avec accusé  de  récept ion .  

Dans  le  cas  où  le  d ro i t  à  ré t ractat ion  au ra  é té  va lab lement  exe rcé ,  
dans  le s  fo rmes  e t  dé la i  p réc i tés ,  aucune somme ne  pour ra  lu i  ê t re  

réc lamée.  

A  l ’exp i ra t ion  du  dé la i ,  i l  ne  peut  ê t re  payé  une  somme supér ieu re  
à  30  %  ( se  repor te r  au  cont ra t  de  fo rmat ion  p ro fes s ionne l le  pour  

conna î t re  le  montant  p réc i s ) .  Le  so lde  donne l ieu  à  éche lonnement  

des  pa iement s  au  fu r  e t  à  mesu re  du  dérou lement  de  l ’act ion ,  
comme s t ipu lé  au  cont ra t  de  fo rmat ion  p ro fes s ionne l le .  

 

ART ICLE  6  –  CONDIT IONS  ET  MOYENS  DE  PAIEMENT  
6 .1 .  Généra l i tés  
Les  p r i x  sont  é tab l i s  ho r s  taxes  e t  do ivent  ê t re  ma jo rés  au  taux  de  
T .V .A .  en  v igueur .  I l s  sont  factu rés  aux  cond i t ions  du  cont ra t  ou  de  

la  convent ion  de  fo rmat ions  p ro fes s ionne l le .  

Les  pa iement s  ont  l ieu  en  eu ros  :  
-  so i t  par  v i rement  banca i re  à  la  banque du  P res ta ta i re  CRED I T  

MUTUEL ,  l ibe l lé  au  nom de «  1  PACTE  FORMAT ION » ,  banque 10278  

gu ichet  00861  compte  n°00020001802 ,  c lé  09 .  
-  so i t  par  chèque étab l i  à  l ’o rd re  de  «  1  PACTE  FORMAT ION » .  

Pou r  le s  o rgan i smes  qu i  se ra ient  soumi s  au  Code des  marchés  

pub l ic s ,  la  factu re  leu r  se ra  commun iquée après  la  fo rmat ion .  A  
compter  de  cet te  date ,  le  règ lement  dev ra  ê t re  e f fectué ,  dans  son  

in tégra l i té ,  au  p lu s  ta rd  dans  le s  45  jou r s .  

IMPORTANT  :  i l  appar t ien t  au  C l ien t  de  vé r i f ie r  l ’ imputab i l i té  de  
l ’act ion  de  fo rmat ion  d i spensée  par  le  P res ta ta i re  auprès  de  son  

O.P .C .A . ,  de  fa i re  sa  demande de p r i se  en  charge  avant  le  début  

de  la  fo rmat ion  e t  de  se  fa i re  rembour se r  le s  sommes  
cor respondantes .  

S i  le  C l ien t  souha i te  que  le  règ lement  so i t  émi s  par  l ’O .P .C .A .  dont  

i l  dépend,  i l  l u i  appar t ien t  de  fa i re  une  demande de p r i se  en  
charge  avant  le  début  de  la  fo rmat ion  e t  de  s ’as su re r  de  la  bonne 

f in  de  cet te  demande.  
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I l  appar t ien t  éga lement  au  C l ien t  de  l ’ i nd iquer  exp res sément  e t  

exp l ic i tement  su r  le  bon  de  commande.  
S i  l ’accord  de  f inancement  n ’es t  pas  commun iqué au  P res ta ta i re  

au  p lu s  ta rd  un  jou r  ouv rab le  avant  le  début  de  la  fo rmat ion ,  le  

P res ta ta i re  se  rése rve  la  facu l té  de  re fuse r  l ’en t rée  en  fo rmat ion  du  
S tag ia i re  ou  de  factu re r  la  to ta l i té  du  coût  de  la  fo rmat ion  au  

C l ien t .  

6 .2 .  Modal i tés  de  pa iement  
Les  pa iement s  ont  l ieu  à  récept ion  de  la  factu re ,  sans  escompte ,  n i  

r i s tou rne  ou  remi se ,  sau f  accord  expres se  du  P res ta ta i re .  Les  dates  

de  pa iement  cont ractue l lement  convenues  ne  peuvent  ê t re  remi ses  
en  cause  un i la té ra lement  par  le  C l ien t  sous  que lque p ré tex te  que 

ce  so i t ,  y  compr i s  en  cas  de  l i t ige .  

6 .3 .  Cas  par t icu l ie r  de  la  subrogat ion  
En  cas  de  subrogat ion  de  pa iement  conc lu  ent re  le  C l ien t  e t  

l ’O .P .C .A . ,  ou  tout  aut re  o rgan i sme,  le s  factu res  se ront  t ransmi ses  

par  le  P res ta ta i re  à  l ’O .P .C .A . ,  ou  tout  aut re  o rgan i sme,  qu i  i n fo rme 
ce lu i -c i  des  moda l i té s  spéc i f iques  de  règ lement .  

Le  P res ta ta i re  s ’engage éga lement  à  fa i re  parven i r  le s  mêmes  

a t tes ta t ions  de  p résence aux  O.P .C .A . ,  ou  tout  aut re  o rgan i sme,  qu i  
p rennent  en  charge  le  f i nancement  de  la  fo rmat ion  concernée.  

En  tout  é tat  de  cause ,  le  C l ien t  s ’engage à  ve r se r  au  P res ta ta i re  le  

complément  ent re  le  coût  to ta l  de( s )  act ion( s )  de  fo rmat ion  
ment ionnée au  Cont ra t  ou  à  la  Convent ion  de  fo rmat ion  

p ro fes s ionne l le  e t  le  montant  p r i s  en  charge  par  l ’O .P .C .A . ,  ou  tout  
aut re  o rgan i sme.  

Le  P res ta ta i re  adres se ra  au  C l ien t  la (es )  factu re( s )  re la t i ve( s )  au  

pa iement  du  complément  v i sé  à  l ’a l i néa p récédent ,  se lon  la  
pér iod ic i té  éventue l lement  p réc i sée  au  Cont ra t  ou  à  la  

Convent ion .  

En  cas  de  mod i f icat ion  de  l ’accord  de  f inancement  de  l ’O .P .C .A . ,  
ou  tout  aut re  o rgan i sme,  le  C l ien t  re s te  redevab le  du  coût  de  

l ’act ion  de  fo rmat ion  non  f inancé par  led i t  o rgan i sme.  

6 .4 .  Re ta rd  de  pa iement  
Les  péna l i té s  de  re ta rd  de  pa iement  commencent  à  cour i r  ap rès  

m i se  en  demeure  par  le t t re  recommandée avec accusé  de  

récept ion  d’avo i r  à  payer  le s  sommes  res tant  dues  adres sée  au  
C l ien t  par  le  P res ta ta i re .  

Les  péna l i té s  de  re ta rd  sont  ca lcu lées  su r  la  base  de  l ’ i n té rê t  léga l  

en  v igueur  ma jo ré  de  10  po in t s  de  pourcentage.  
En  out re ,  le  P res ta ta i re  au ra  la  facu l té  d’obten i r  le  règ lement  de  sa  

c réance par  vo ie  content ieuse ,  aux  f ra i s  du  C l ien t ,  sans  p ré jud ice  

des  aut res  dommages  e t  i n té rê t s  que  le  P res ta ta i re  pour ra i t  
so l l i c i te r .  

 

ART ICLE  7  –  MODAL I TES  DE  LA  FORMAT ION 
7 .1 .  E f fec t i f s  
Pour  le s  fo rmat ions  «  i n te r -ent repr i ses  » ,  le s  par t ic ipant s  se ront  
in tégrés  dans  une  ses s ion  de  fo rmat ion  d’un  e f fect i f  moyen de  6  à  

20  per sonnes .  

Pou r  le s  fo rmat ions  «  i n t ra -ent repr i se  » ,  le  seu i l  m in imum préc i té  de  
par t ic ipant s  e s t  ramené à  1 .  

7 .2 .  Modal i tés  de  dérou lement  de  la  fo rmat ion  
Les  fo rmat ions  ont  l ieu  aux  dates  e t  cond i t ions  ind iquées  su r  la  
convocat ion  adres sée  par  le  P res ta ta i re  au  C l ien t .  

Sauf  ind icat ions  spéc i f iques  su r  la  convocat ion ,  le s  ho ra i re s  de  

fo rmat ion  se ront  le s  su ivant s  :  
-  le  mat in  :  de  9h00  à  12H30  ;  

-  l ’ap rès -m id i  :  de  13H30  à  17H00 .  

7 .3 .  Natu re  de  l ’ac t ion  de  fo rmat ion  
Les  act ions  de  fo rmat ion  as su rées  par  le  P res ta ta i re  ent rent  dans  le  

champ d’app l icat ion  de  l ’a r t ic le  L .  6313 -1  du  Code du  t rava i l .  

7 .4 .  Sanct ion  de  l ’ac t ion  de  fo rmat ion  
Confo rmément  à  l ’a r t ic le  L .  6353 -1  a l inéa 2  du  Code du  t rava i l ,  le  

P res ta ta i re  remet t ra ,  à  l ’ i s sue  de  la  fo rmat ion ,  une  at tes ta t ion  

ment ionnant  le s  ob ject i f s ,  la  natu re ,  la  du rée  de  fo rmat ion  a in s i  
que  le s  ré su l ta t s  de  l ’éva luat ion  des  acqu i s  de  la  fo rmat ion  en  cas  

de  demande de cap i ta l i sa t ion .  

En  tout  é tat  de  cause ,  la  remi se  de  tout  ce r t i f icat ,  a t tes ta t ion  ou  
t i t re  ce r t i f ié  dé l i v ré  en  f in  de  fo rmat ion  ou  sanct ionnant  la  

fo rmat ion  ob je t  des  p résentes  es t  cond i t ionnée au  complet  
pa iement  du  p r i x  de  l ’act ion  de  fo rmat ion  par  le  C l ien t  au  

P res ta ta i re .  

En  cas  de  demande de cap i ta l i sa t ion ,  l ’a t tes tat ion  de  su iv i  ne  
pour ra  ê t re  remi se  que s i  le  par t ic ipant  a  é té  as s idu  à  l ’ensemble  

des  dates  de  fo rmat ion  p rogrammées .  

7 .5 .  L ieu  de  l ’ac t ion  de  fo rmat ion  
I l  conv ient  de  se  repor te r  au  l ieu  ment ionné su r  la  convocat ion  

adres sée  par  le  P res ta ta i re  au  C l ien t .  

Le  P res ta ta i re  peut ,  à  sa  d i sc ré t ion ,  o rgan i se r  tout  ou  par t ie  de  la  
fo rmat ion  en  tous  l ieux  aut res  que  ses  locaux .  

7 .6 .  Assu rances  
Le  C l ien t  s ’ob l ige  à  sousc r i re  e t  ma in ten i r  en  p rév i s ion  e t  pendant  
la  du rée  de  l ’act ion  de  fo rmat ion  une  as su rance responsab i l i té  

c iv i le  couv rant  le s  dommages  corpore l s ,  maté r ie l s ,  immatér ie l s ,  

d i rect s  ou  ind i rect s  su scept ib les  d ’ê t re  causés  par  ses  ag i s sement s  
ou  ceux  de  ses  p réposés  au  p ré jud ice  du  P res ta ta i re .  

I l  s ’ob l ige  éga lement  à  sousc r i re  e t  ma in ten i r  une  as su rance 

responsab i l i té  c iv i le  dés ignant  éga lement  comme as su ré  le  
P res ta ta i re  pour  tous  le s  ag i s sement s  p ré jud ic iab les  aux  t ie r s  qu i  

au ra ient  é té  causés  par  le  s tag ia i re  ou  p réposé ,  e t  contenant  une  

c lause  de  renonc ia t ion  à  recour s ,  de  te l le  so r te  que  le  P res ta ta i re  

ne  pu i s se  jamai s  ê t re  recherché n i  i nqu ié té .  
 

ART ICLE  8  –  ANNULAT ION DE  LA  FORMAT ION 
A défaut  de  p réc i s ions  au  cont ra t  ou  convent ion  de  fo rmat ion  
p ro fes s ionne l le ,  le s  cond i t ions  d ’annu la t ion  de( s )  act ion( s )  de  

fo rmat ion  à  l ’ i n i t ia t i ve  du  P res ta ta i re  sont  le s  su ivantes  :  

-  dans  l ’hypothèse  où  le  nombre  de  s tag ia i re s  in sc r i t s  à  cet te  
fo rmat ion  se ra i t  i n fé r ieu r  au  2/3  de  l ’e f fect i f  m in imum prévu  à  

l ’a r t ic le  7 .1  des  p résentes  D i x  (10 )  jou r s  ca lenda i res  avant  la  date  

de  commencement  p rogrammée,  le  P res ta ta i re  se  ré se rve  le  d ro i t  
d ’annu le r  lad i te  fo rmat ion  sans  qu’aucune péna l i té  de  ruptu re  ou  

de  compensat ion ,  ou  de  que lque natu re  que ce  so i t ,  ne  so i t  due  

ent re  le s  par t ie s  pour  ce  mot i f .  
Toute fo i s ,  dans  le  cas  où  cet te  cond i t ion  de  nombre  ne  se ra i t  pas  

rempl ie ,  l ’act ion  de  fo rmat ion  pour ra  ê t re  repor tée  à  une  date  

u l té r ieu re  qu i  se ra  commun iquée par  le  P res ta ta i re .  
A  défaut  de  repor t  de  la  fo rmat ion  à  une  date  u l té r ieu re ,  le  

P res ta ta i re  p rocédera  au  rembour sement  des  sommes  

éventue l lement  perçues  e t  e f fect i vement  ve r sées  par  le  C l ien t .  
 

ART ICLE  9  –  RES I L IAT ION OU ABANDON DE  LA  FORMAT ION 
En  cas  de  rés i l ia t ion  ou  d’abandon de  la  fo rmat ion  du  fa i t  du  C l ien t  
ou  de  ses  p réposés ,  ent re  Qu inze  (15 )  jou r s  e t  Hu i t  (8 )  jou r s  

ca lenda i res  avant  le  début  de  la  fo rmat ion ,  le  C l ien t  dev ra  
s ’acqu i t te r  au  bénéf ice  du  P res ta ta i re  d ’une  indemni té  à  t i t re  de  

c lause  péna le  d’un  montant  éga l  à  50  %  du  p r i x  H . T .  de  la  fo rmat ion  

res tant  dû .  
En  cas  de  rés i l ia t ion  ou  d’abandon de  la  fo rmat ion  du  fa i t  du  C l ien t  

ou  de  ses  p réposés ,  mo ins  de  Hu i t  (8 )  jou r s  ca lenda i res  avant  le  

début  de  la  fo rmat ion ,  le  C l ien t  dev ra  s ’acqu i t te r  au  bénéf ice  du  
P res ta ta i re  d ’une  indemni té  à  t i t re  de  c lause  péna le  d’un  montant  

éga l  à  100  %  du  p r i x  H . T .  de  fo rmat ion  res tant  dû .  

En  cas  de  rés i l ia t ion  ou  d’abandon de  la  fo rmat ion  du  fa i t  du  C l ien t  
ou  de  ses  p réposés  pos té r ieu rement  au  commencement  de  la  

fo rmat ion ,  le  C l ien t  se ra  redevab le  des  heures  de  fo rmat ion  

d i spensées  ca lcu lées  su r  la  base  du  coût  ho ra i re  ment ionné à  
l ’a r t ic le  3 .1  su sv i sé .  I l  dev ra ,  en  out re ,  s ’acqu i t te r  d ’une  indemni té  

à  t i t re  de  c lause  péna le  d’un  montant  éga l  à  100  %  du  p r i x  H . T .  de  

la  fo rmat ion  res tant  dû .  
Ces  indemni tés  ne  peuvent  en  aucun  cas  ê t re  imputées  par  

l ’employeur  au  t i t re  de  son  ob l igat ion  déf in ie  par  l ’a r t ic le  L .  6331 -

1  du  Code du  t rava i l ,  n i  fa i re  l ’ob je t  d ’une  demande de 
rembour sement  ou  de  p r i se  en  charge  par  l ’O .P .C .A .  

 

ART ICLE  10  –  ASS IDU I TE  
La  par t ic ipat ion  à  la  to ta l i té  des  ses s ions  de  fo rmat ion  o rgan i sée  

par  le  P res ta ta i re  dans  le  cadre  de  ses  act ions  de  fo rmat ion  es t  
ob l igato i re .  

L ’as s idu i té  to ta le  à  la  fo rmat ion  es t  ex igée pour  obten i r  

l ’a t tes ta t ion  v i sée  à  l ’a r t ic le  7 .4  des  p résentes .  
Toute  absence à  un  cour s  do i t  ê t re  except ionne l le  e t  nécess i te ra  

un  ju s t i f icat i f  éc r i t .  

Cependant ,  le  manque d’as s idu i té  du  s tag ia i re ,  so i t  du  fa i t  du  
C l ien t ,  so i t  du  fa i t  de  ses  p réposés ,  sau f  en  cas  de  fo rce  ma jeu re ,  

te l le  que  déf in ie  à  l ’a r t ic le  16  des  p résentes ,  en t ra îne ra  de  p le in  

d ro i t  la  factu ra t ion  au  C l ien t  par  le  P res ta ta i re  d ’une  indemni té  à  
t i t re  de  c lause  péna le  d’un  montant  éga l  à  100  %  du  p r i x  H . T .  de  la  

fo rmat ion  (au  p ro rata  ho ra i re ) .  

Cet te  indemni té  ne  peut  en  aucun  cas  ê t re  imputée  par  
l ’employeur  au  t i t re  de  son  ob l igat ion  déf in ie  par  l ’a r t ic le  L .  6331-

1  du  Code du  t rava i l ,  n i  fa i re  l ’ob je t  d ’une  demande de 

rembour sement  ou  de  p r i se  en  charge  par  l ’O .P .C .A .  
 

ART ICLE  11  –  TRAVAUX PREPARATOIRES  E T  ACCESSOIRES  A  LA  
COMMANDE 
Tous  le s  p lans ,  desc r ip t i f s ,  documents  techn iques ,  rappor t s  

p réa lab les ,  dev i s  ou  tous  aut res  document s  remi s  à  l ’aut re  par t ie  

sont  commun iqués  dans  le  cadre  d’un  p rê t  d ’usage à  seu le  f i na l i té  
d ’éva luat ion  e t  de  d i scus s ion  de  l ’o f f re  commerc ia le  du  

P res ta ta i re .  Ces  documents  ne  sont  pas  u t i l i sé s  par  l ’aut re  par t ie  à  
d’aut res  f i n s .  

Le  P res ta ta i re  conse rve  l ’ i n tégra l i té  des  d ro i t s  de  p ropr ié té  

maté r ie l le  e t  i n te l lectue l le  su r  ces  document s .  I l s  se ront  re s t i tués  au  
P res ta ta i re  à  p remiè re  demande.  

 

ART ICLE  12  –  INFORMAT IONS  
Le  C l ien t  s ’engage à  t ransmet t re  toutes  in fo rmat ions  u t i le s  à  la  m i se  

en  œuvre  de  l ’act ion  de  fo rmat ion  commandée au  P res ta ta i re .  

 
ART ICLE  13  –  PROPR IETE  INTELLECTUELLE  
Chaque par t ie  s ’engage à  cons idé re r  toutes  in fo rmat ions  

techn iques ,  pédagog iques ,  d idact iques ,  éducat ives ,  
documenta i re s ,  f i nanc iè res ,  commerc ia les  e t /ou  ju r id iques ,  tout  

savo i r - fa i re  re la t i f  à  des  é tudes ,  des  rappor t s ,  des  p rodu i t s  ou  des  

déve loppements ,  des  p lans ,  des  modé l i sa t ions ,  e tc… qu i  l u i  se ront  
remi s  par  l ’aut re  par t ie  comme étant  la  p ropr ié té  indus t r ie l le  e t /ou  

in te l lectue l le  de  ce l le -c i  e t  en  conséquent  à  ne  le s  u t i l i se r  que  dans  

le  cadre  de  l ’exécut ion  de  la  p résente  convent ion .  
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Ces  in fo rmat ions  ne  pour ront  ê t re  commun iquées  ou  rendues  

access ib le s  à  des  t ie r s ,  en  tout  ou  en  par t ie  sans  l ’ava l  éc r i t  
p réa lab le  de  son  p ropr ié ta i re .  

Les  par t ie s  ne  s ’oppose ront  aucun  de  leu r s  d ro i t s  de  p ropr ié té  

indus t r ie l le  e t /ou  in te l lectue l le  leu r  appar tenant  qu i  fe ra ient  
obs tac le  à  la  m i se  en  œuvre  de  la  commande.  

 

ART ICLE  14  –  CONF IDENT IAL I TE  
Les  par t ie s  peuvent  ê t re  amenées  à  s ’échanger  ou  à  p rendre  

conna i s sance d’ in fo rmat ions  conf ident ie l le s  au  cour s  de  

l ’exécut ion  des  p résentes .  
14 .1 .  Dé f in i t ions  
Sont  cons idé rées  comme in fo rmat ions  conf ident ie l le s  toutes  

in fo rmat ions  techn iques ,  pédagog iques ,  d idact iques ,  éducat ives ,  
documenta i re s ,  f i nanc iè res ,  commerc ia les  e t /ou  ju r id iques ,  tout  

savo i r - fa i re  re la t i f  à  l ’ense ignement ,  à  sa  m i se  en  p rat ique ,  à  des  

é tudes ,  des  p rodu i t s  ou  des  déve loppements ,  des  p lans ,  des  
modé l i sa t ions  e t /ou  p rodu i t s  couver t s  ou  non  par  des  d ro i t s  de  

p ropr ié té  in te l lectue l le ,  que  ces  in fo rmat ions  so ient  commun iquées  

par  éc r i t ,  y  compr i s  sous  fo rmat  de  schéma ou  de  note  exp l icat i ve ,  
ou  o ra lement .  

14 .2 .  Ob l iga t ions  
Les  par t ie s  s ’engagent  à  cons idé re r  comme conf ident ie l le s  
l ’ensemble  des  in fo rmat ions ,  te l le s  que  c i -des sus  déf in ie s ,  

commun iquées  vo lonta i rement  ou  non  par  l ’aut re  par t ie  ou  dont  le  
cocont ractant  au ra i t  p r i s  conna i s sance à  l ’ i n su  de  son  par tena i re .  

La  par t ie  ayant  p r i s  conna i s sance de  ces  in fo rmat ions  

conf ident ie l le s  ne  pour ra  le s  commun iquer ,  sous  que lque fo rme que 
ce  so i t  à  qu iconque.  

Les  par t ie s  d ’engagent  à  p rendre  toutes  p récaut ions  u t i le s  pour  

év i te r  toute  d ivu lgat ion  ou  u t i l i sa t ion  non  auto r i sée .  
14 .3 .  Except ions  
Les  ob l igat ions  de  conf ident ia l i té  ment ionnées  c i -avant  ne  sau ront  

s ’app l iquer  aux  in fo rmat ions  dont  la  par t ie  récept r ice  peut  
démont re r  qu’e l le s  sont  :  

-  dans  le  domaine  pub l ic  au  moment  de  leu r  d ivu lgat ion  ;  

-  dé jà  connues  de  la  par t ie  récept r ice  au  moment  de  leu r  
d ivu lgat ion  ;  

-  d ivu lguées  à  la  par t ie  récept r ice  par  un  t ie r s  ayant  le  d ro i t  de  

d ivu lguer  ces  in fo rmat ions  ;  
-  ou  en f in ,  déve loppées  indépendamment  par  l a  par t ie  récept r ice .  

En  ou t re ,  le  C l ien t  accepte  d ’ê t re  c i té  par  le  P res ta ta i re  comme 
c l ien t  de  ses  fo rmat ions .  A  ce t  e f fe t ,  le  C l ien t  au to r i se  le  P res ta ta i re  
à  ment ionner  son  nom e t ,  le  cas  échéant  à  fa i re  appara î t re  son  
logo ,  a ins i  qu ’une  descr ip t ion  ob jec t ive  de  la  na tu re  des  
p res ta t ions  dans  ses  l i s tes  de  ré fé rences  e t  p ropos i t ions  à  
l ’a t ten t ion  de  ses  p rospects  e t  de  sa  c l ien tè le ,  en t re t iens  avec des  
t ie r s ,  rappor t s  d ’ac t iv i té ,  a ins i  que  dans  tous  les  cas  où  les  
d i spos i t ions  léga les ,  rég lementa i res ,  f i sca les  ou  comptab les  
l ’ex igent .  
14 .4 .  Du rée  
Les  ob l igat ions  de  conf ident ia l i té  e t  de  non-u t i l i sa t ion  c i -avant  

déve loppées  re s te ront  en  v igueur  pendant  un  dé la i  de  C inq  (5 )  ans  

à  compter  du  te rme ou  de  la  ré s i l ia t ion  du  cont ra t  ou  de  la  
convent ion  de  fo rmat ion  p ro fes s ionne l le .  

Le  P res ta ta i re  met  à  d i spos i t ion  le s  moyens  maté r ie l s  s t r ic tement  

nécessa i re s  au  s tage ( le s  moyens  aud iov i sue l s ,  le s  out i l s  
i n fo rmat iques…) .  I l  e s t  en tendu que le s  out i l s  pédagog iques  sont  

m i s  à  la  d i spos i t ion  des  s tag ia i re s  un iquement  aux  f i n s  de  fo rmat ion ,  

ce  qu i  exc lu t  toute  u t i l i sa t ion  à  des  f i n s  pe r sonne l le s .  
En  conséquence,  le  s tag ia i re  s ’ in te rd i t  notamment  d ’ in t rodu i re  

dans  que lque sy s tème in fo rmat i sé  que  ce  so i t ,  des  données  qu i  ne  

se ra ient  pas  s t r ic tement  auto r i sées ,  l i ées  e t  nécessa i re s  à  sa  
fo rmat ion .  

Le  s tag ia i re  s ’ in te rd i t  de  suppr imer ,  mod i f ie r ,  ad jo ind re  un  code 

d’accès ,  mot  de  passe  ou  c lé  d i f fé rent  de  ce lu i  qu i  au ra  pu  ê t re  
m i s  en  p lace a in s i  que  d’ in t rodu i re  dans  le  sy s tème des  données  

su scept ib les  de  por te r  a t te in te  aux  d ro i t s  pat r imon iaux  e t  

ex t rapat r imon iaux  du  P res ta ta i re  e t /ou  de  nu i re  au  bon  
fonct ionnement  du  P res ta ta i re .  De  la  même façon,  i l  s ’ i n te rd i t  de  

fa l s i f ie r ,  dup l iquer ,  rep rodu i re  d i rectement  ou  ind i rectement  le s  
log ic ie l s ,  p rog ic ie l s ,  CD-Rom,  DVD mi s  à  sa  d i spos i t ion  pour  le s  

beso in s  de  la  fo rmat ion  e t /ou  auxque l s  i l  au ra  accès  a in s i  que  de  

t ransmet t re  de  que lque façon que ce  so i t  des  données  p ropres  au  
P res ta ta i re .  

 

ART ICLE  15  –  DONNEES  PERSONNELLES  
L ’Organ i sme de fo rmat ion  es t  amené,  pour  t ra i te r  le s  demandes  
d’ in sc r ip t ion  e t  as su re r  son  act i v i té ,  à  recue i l l i r  des  in fo rmat ions  e t  

données  per sonne l le s  qu i  fon t  l ’ob je t  d ’un  t ra i tement  in fo rmat ique  

des t iné  à  répondre  aux  demandes  de  fo rmat ion  des  cocont ractant s  
e t  au  su iv i  de  leu r  dos s ie r .  

Les  des t inata i re s  des  données  sont  :  le s  se rv ices  de  la  Soc ié té  1  

PACTE  FORMAT ION,  le s  i n te rvenant s  qu i  an iment  le s  fo rmat ions  e t  
des  par tena i res  cont ractue l s .  

Confo rmément  à  la  lo i  I n fo rmat ique  e t  L ibe r tés  du  6  janv ie r  1978 ,  le  

s tag ia i re  bénéf ic ie  d ’un  d ro i t  d ’accès  e t  de  rect i f icat ion  aux  
in fo rmat ions  qu i  le  concernent .  

Toute  per sonne peut  éga lement ,  pour  des  mot i f s  lég i t imes ,  

s ’oppose r  au  t ra i tement  des  données  la  concernant .  
Pou r  exe rcer  ce  d ro i t  e t  obten i r  commun icat ion  des  in fo rmat ions  

per sonne l le s ,  le  s tag ia i re  do i t  s ’adres se r  à  la  Soc ié té  1  PACTE  

FORMAT ION,  à  MARSE I L LE  (13011)  –  37 ,  T raver se  des  Fenêt res  Rouges  
–  Les  Accates .  

 

ART ICLE  16  –  CAS  DE  FORCE MAJEURE  
Aucune des  par t ie s  au  cont ra t  ou  à  la  convent ion  de  fo rmat ion  

p ro fes s ionne l le  ne  pour ra  ê t re  tenue pour  re sponsab le  de  son  

re ta rd  ou  de  sa  défa i l lance à  exécute r  l ’une  de  ses  ob l igat ions  
cont ractue l le s ,  s i  ce  re ta rd  ou  cet te  défa i l lance résu l te  

d i rectement  d ’un  cas  de  fo rce  ma jeu re ,  c ’es t -à -d i re  d ’un  
évènement  imprév i s ib le ,  i r ré s i s t ib le  e t  ex té r ieu r  au  sens  de  l ’a r t ic le  

1148  du  Code c iv i l  e t  de  la  ju r i sp rudence app l icab le .  

Out re  le s  cas  hab i tue l lement  reconnus  par  la  ju r i sp rudence,  sont  
notamment  cons idé rés  comme un  évènement  re levant  de  la  fo rce  

ma jeu re  :  la  ma lad ie  ou  l ’acc ident  d ’un  in te rvenant  à  toute  act ion  

de  fo rmat ion  ou  d’un  responsab le  pédagog ique,  le s  g rèves  ou  
conf l i t s  soc iaux  ex te rnes  à  la  Soc ié té  1  PACTE  FORMAT ION,  le s  

désas t res  natu re l s ,  le s  i ncend ies ,  le s  i n te r rupt ions  des  

té lécommun icat ions  e t /ou  de  l ’approv i s ionnement  en  énerg ie  des  
l ieux  où  se  dérou lent  le s  fo rmat ions .  

Chaque par t ie  in fo rmera  l ’aut re  par t ie ,  sans  dé la i ,  de  la  

su rvenance d’un  cas  de  fo rce  ma jeu re  dont  e l le  au ra  conna i s sance 
et  qu i ,  se lon  e l le ,  e s t  de  natu re  à  a f fecte r  l ’exécut ion  du  cont ra t .  

 

ART ICLE  17  –  INU I TU  PERSONAE ET  SOUS-TRAI TANCE 
17 .1 .  Sous- t ra i tance  
Les  par t ie s  se  ré se rvent  éga lement  le  d ro i t  de  sous - t ra i te r  tout  ou  

par t ie  des  p res ta t ions ,  auprès  de  toute  per sonne,  mora le  ou  
phys ique ,  é t rangère  à  ses  se rv ices  ou  à  ses  par tena i res ,  qu i  l u i  sont  

conf iées  e t  ce ,  sous  son  ent iè re  e t  seu le  re sponsab i l i té .  

Le  sous - t ra i tant  n ’au ra  pas  à  ê t re  agréé  expres sément  par  le  co -
cont ractant  ma i s  dev ra  se  soumet t re  aux  mêmes  engagements  que  

ceux  s t ipu lés  aux  p résentes  cond i t ions  généra les  a in s i  qu’au  
cont ra t  ou  à  la  convent ion  de  fo rmat ion  p ro fes s ionne l le .  

Pa r  a i l leu r s ,  le  co -cont ractant  recourant  à  la  sous - t ra i tance dev ra  

ve i l le r  à  ce  que le  cont ra t  de  sous - t ra i tant  ne  pu i s se  en  aucun  cas  
ven i r  en t raver  la  jou i s sance pa i s ib le  du  cocont ractant  ou  in te r fé re r  

avec le s  engagements  cont ractue l s  convenus  ent re  le s  par t ie s .  

17 .2 .  In tu i tu  per sonae –  Cess ib i l i té  du  cont ra t  
Les  cont ra t s  e t  convent ions  de  fo rmat ion  p ro fes s ionne l le  sont  

conc lus  en  cons idé rat ion  des  compétences  des  par t ie s .  I l  e s t  en  

out re ,  conc lu  dans  le  contex te  des  beso in s  décr i t s  par  le s  p résentes  
e t  en  cons idé rat ion  des  équ ipes  de  par t ie s .  

En  conséquence,  le  p résent  cont ra t  es t  i nces s ib le  par  le s  par t ie s ,  

sau f  accord  exprès ,  éc r i t  e t  p réa lab le  du  cocont ractant .  
Les  in sc r ip t ions  aux  fo rmat ions  du  P res ta ta i re  sont  donc s t r ic tement  

per sonne l le s .  Tout  t rans fe r t  d ’ in sc r ip t ion  au  p ro f i t  d ’un  t ie r s  ou  m i se  

à  d i spos i t ion  des  suppor t s  de  la  fo rmat ion  à  que lque t i t re  que  ce  
so i t  e s t  s t r ic tement  in te rd i t .   

 

ART ICLE  18  –  D I FFERENDS  EVENTUELS  
Les  re la t ions  cont ractue l le s  ent re  le  C l ien t  e t  le  P res ta ta i re  sont  

rég ies  par  le  d ro i t  F rança i s .  

Sauf  s t ipu la t ions  spéc i f iques  p révues  au  cont ra t  ou  à  la  convent ion  
de  fo rmat ion  p ro fes s ionne l le ,  tous  l i t iges ,  d i f fé rends ,  réc lamat ions  

qu i  ré su l te ra ient  de  l ’exécut ion  e t /ou  de  l ’ i n te rp ré tat ion  des  
p résentes  e t  qu i  n ’au ront  pu  ê t re  so lu t ionnés  à  l ’amiab le ,  se ront  

soumi s  au  T r ibuna l  compétent .  
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